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Convention de disponibilité en faveur d'un sapeur-pompier volontaire entre I 
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Convention de financement entre le SOIS64 et la Communauté de 
communes des Luys en Béarn portant sur l'opération de construction d'un 39 
centre d'incendie et de secours à Lembeye (enregistré au Contrôle de la Légalité de la 
Préfecture le 21/09/2020) 
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premier appel par le centre d'incendie et de secours du Pays de Nay et le 
SDIS64 (enregistré au Contrôle de la Légalité de fa Préfecture fe 21/09/2020) 
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d'incendie et de secours du Pays de Nay entre le Département des 
Pyrénées-Atlantiques et le SDIS64 (enregistré au Contrôle de la Légalité de la 
Préfecture le 21/09/2020) 
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N° 2020/153 Convention de mise à disposition, à titre onéreux, de l'internat et du self du 
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(enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 21/09/2020) 
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N° 2020/154 Convention de partenariat de formation professionnelle territorialisée entre la 
délégation d'Aquitaine du CNFPT et le S01S64 - Autorisation à signer 
(enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 21/09/2020) 

2020/i 55 Convention de mise à disposition, à titre gracieux, de la piscine 
intercommunale à Garlin - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la 
Légalt/é de la Préfecture le 21/09/2020) 

N° 2020/'156 Convention de mise à disposition, à titre gracieux, de la carrière Mirepoix, 
pour des exercices et manœuvres - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle 
de la Légalité de la Préfecture le 21/09/2020) 
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Nº 2020/157 , I 
Convention de mise à disposition, à titre gracieux, de !'Etablissement Thermal ; 
des Eaux-Chaudes - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle ae la Légalité de la ¡ 
Préfecture le 21/09/2020) i 
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Convention de mise à disposition, à titre gracieux, d'un site pour réaliser des 
manœuvres de sauvetage déblaiement - Autorisation à signer (enregistré au 
Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 21/09/2020) 

Nº 2020/159 
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Convention de mise à disposition. à titre gracieux. des installations sportives 
de la commune de Lacq - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité 
de la Préfecture le 21/09/2020) 
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Convention de mise à disposition. à titre gracieux, d'un terrain pour 
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signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 11/06/2020) 
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Convention d'adhésion au pôle missions temporaires du Centre de Gestion 
des Pyrénées-Atlantiques - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la 
Légalité de la Préfecture le 21/09/2020) 
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N° 2020/162 Convention de double affectation interdépartementale d'un sapeur-pompier 
volontaire entre le SDIS64 et le SDIS40 (enregistré au Contrôle de la Légalité de la 
Préfecture le 21/09/2020) 
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Nº 2020/163 Convention portant sur les modalités financières de la présidence des jurys 
« Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à personnes >> (SSIAP) 
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N° 2020/164 Convention portant sur les modalités financières de la présidence des jurys 
« Service de Sécurité Incendie et dAssistance à personnes » (SSIAP) - 
Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 2110912020) 

Nº 2020/165 Avenant n°1 à la convention portant sur les modalités financières de la 
présidence des jurys « Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à 
personnes » (SSIAP) - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la 
la Préfecture le 21/09/2020) 
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personnes >> (SSIAP) - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de 
la Préfecture le 21/09/2020) 
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Nº 2020/167 Avenant nº1 à la convention portant sur les modalités financières de la 
présidence des jurys « Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à 
personnes >> (SSIAP) - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de 
la Préfecture le 21/09/2020) i 
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Avenant nºi à la convention portant sur les modalités financières de la 
présidence des jurys « Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à 
personnes » (SSIAP) - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de 
la Préfecture le 21/09/2020) 
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N° 2020/169 

N° 2020/170 
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Avenant nº1 à la convention portant sur les modalités financières de la 
présidence des jurys « Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à 
personnes » (SSIAP) - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de 
la Préfecture le 21/09/2020) 
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Avenant nºi à la convention portant sur les modalités financières de la I 
présidence des jurys « Service de Sécurité Incendie et dAssistance à 
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personnes » (SSIAP) - Autorisation à signer (enreçistré au Contrôle de la Légalité de 1 

la Préfecture le 21/09/2020) ----------------1- . 
Avenant n"t à la convention portant sur les modalités financières de la 
présidence des jurys« Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à 69 
personnes » (SSIAP) - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de 
la Préfecture le 21/09/2020) 

N° 2020/172 Avenant nº1 à la convention portant sur les modalités financières de la 
présidence des jurys « Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à 
personnes » (SSIAP) - Autorisation à signer (enregistré au Contrôle de la Légalité de 
la Préfecture le 21/09/2020) 
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présidence des jurys « Service de Sécurité Incendie et dAssistance à 
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la Préfecture le 21/09/2020) 
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N° 2020/174 I Réforme de matériels informatiques (enregistre au Controle de la Lega/Ife de la 
: Préfecture le 21/09/2020) 
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N° 2020/175 

¡~ 
Nº 2020/176 

Réforme de matériels non roulants (enregistré au Contrôle de la Légalité de la 
Préfecture le 21/09/2020) 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS 

! 

----1----~ 
Requête en référé suspension introduite devant le Tribunal administratif de i 
Pau contre le SDIS64 -Autorisation à défendre (enregistré au Contrôle de la Légalité ,
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de la Préfecture le 21/09/2020) 

I -- i- 
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I ¡--- 
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Nº 2020/177 
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Séance du 22 septembre 2020 

Mise à Jour de la nomenclature des achats de fournitures et de pres:t,ons de I 
services homogènes du SDIS64 (enregistré au Contrôle de !a Légalité de la Préfecture le 

1 22/09/2020) 
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r-Vente de maté~;els immobilisés et règlement de vente de vente de véhicules ! 
(enregistré au Contrôle de la Légalité de la Préfecture le 21/09/2020) i 

I 
·----------------------------------------- 

Nº2020/182 
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2 - Autres actes réglementaires du Service départemental d'incendie et de 

secours des Pyrénées-Atlantiques 

Référence 

GGDR 
SPREV 
MB/AK 

N° 2020.07/3752 

Libellé 
---7 

___________ Page 
i 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle : 117 
départementale d'aptitude de la spécialité des personnels aptes à exercer: 

I dans le domaine de la prévention dans le département des Pyrénées- 
1 Atlantiques (modificatif à l'arrêté nº2020.01 /772 du 29 janvier 2020) I 



GGDR 
SORM 

Nº 2020.07/3622 

l -- 
Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle f 

1 départementale d'aptitude opérationnelle des sapeurs-pompiers aptes à 1 118 
exercer dans le domaine des feux de forêts du Service départementale 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques (additif nº2 à l'arrêté nº 
2020.499 du 21 janvier 2020) 

i 
I 

i 
L. --- --------·- ----------- 
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GGDR 
SORM 

Nº 2020.07/3950 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle 
départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de commandement 1 

' du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques (additif nº2 à l'arrêté nº 2020-1672 du 04 mars 2020) 
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GGDR 
SORM 

N° 2020.07/4090 

------------------L --··----, 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle [ 
départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de commandement · 
du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques (additif nº3 à l'arrêté nº 2020-1672 du 04 mars 2020) 
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GGDR 
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N° 2020.07/5652 

GGDR 
eus 

Nº 2020.06/3539 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle 
départementale d aptitude opérationnelle de la chaîne de commandement 
du Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées 
Atlantiques (additif nº4 à l'arrêté nº 2020-1672 du 04 mars 2020) 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle 
départementale d'aptitude opérationnelle des spécialistes G.S.M.S.P. 
(Groupe de Secours Montagne Sapeurs-Pompiers) Service départemental 
dïncendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques (additif nº1 à l'arrêté nº 
2020.03/1913 du 18 mars 2020) 

124 

125 

GGDR 
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Nº 2020.06/3592 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle 
départementale d'aptitude opérationnelle des spécialistes G.R.I.M.P. 
(Groupe de Reconnaissance et d'intervention en Milieu Périlleux) du 
Service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques 
(additif nº1 à larrèté nº 2020.03/1935 du 18 mars 2019) 
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GGDR 
eus 

N° 2020.0706 

Arrêté du Préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant la liste annuelle 
départementale d'aptitude opérationnelle des spécialistes G.S.M.S.P. 
(Groupe de Secours Montagne Sapeurs-Pompiers) Service départementat 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques (additif nº2 à l'arrêté nº 
2020.03/1913 du 18 mars 2020) 

SJSA 
N° 2020/44 

128 

Arrêté du président du Conseil d administration du Service départemental 
1 

d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques fixant la répartition des ¡ 130 
sièges et la pondération des suffrages dans le cadre des élections des i 
représentants des établissements publics de coopération intercommunale et i 
des communes au Conseil d'administration du SO1S64 I 



SJSA 
Nº 2020/45 

SJSA 
Nº 2020/46 

--~--- ----- , 

I 
I Arrêté du président du Conseil d administration du Service départemental 
: d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques fixant le calendrier, les 
I modalités d'organisation des opérations électorales et la liste des électeurs 
j dans le cadre des élections des représentants des établissements publics 
'de coopération intercommunale et des communes au Conseil 
I d'administration du S01S64 - Scrutin du 19 septembre 2020 
I 

._¡__.,I --- --- -- -- 

¡ Arrêté du président du Conseil d'administration du Service départemental 
1 d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant constitution de la 
I commission de recensement des votes dans le cadre des élections des 
' représentants des établissements publics de coopération intercommunale et 
des communes au Conseil d'administration du SDIS64 et des représentants 
du personnel à la commission administrative et technique du SDIS64 et au 
comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 
S01S64 

SJSA / LA 
Nº 2020/53/PF 

Arrêté du président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant octroi de 
protection fonctionnelle 

SJSA/ LA 
N° 2020/54/PF 

Arrêté du président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant octroi de 
protection fonctionnelle 

SJSA/ LA 
N° 2020/55/PF 

136 

144 

148 

Arrêté du président du conseil d'administration du Service départemental 1 

d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant octroi de ! 150 
protection fonctionnelle I 

I 

SJSA/ LA 
Nº 2020/56DEL 

Arrêté du président du conseil d'administration du Service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 
signature à M. Bernard LEUGÉ, en qualité de chef du centre d'incendie et 
de secours dOrthez 
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SJSA/ LA 
Nº 2020/57DEL 

SJSA/ LA 
N° 2020/58DEL 

SJSA / LA 
Nº 2020/59DEL 

I 
Arrêté du président du conseil d'administration du Service départemental I 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de : 154 
signature à M. Yannick BEL. en qualité de chef de salle opérationnell_e __ _¡_. _ 

Arrêté du président du conseil d'administration du Service départemental I 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 1 155 
signature à M. Yvan BERRA, en qualité de Médecin-chef du service def 
santé et de secours médical I 

Arrêtê du président du conseil d administration du Service départemental I 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de I î 58 
signature à M. Yannick BAGNERIS, en qualité de chef du centre 
d'incendie et de secours dUrt 



SJSA I LA 
Nº 2020/60DEL 

I Arrêté du président du conseil d'administration du Service départemental ' 
dïncendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 160 
signature à M. Alain BOULOU, en qualité directeur départemental et chef 
du corps départemental 

SJSA / LA 
N° 2020/61 DEL 

Arrêté du président du conseil d'administration du Service départemental 
1 d incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques portant délégation de 

signature à M. Frédéric TOURNAY. en qualité directeur départemental 
adjoint 

SJSA / LA 
N° 2020/62DR 

Décision de représentation à l'attention de Mme Sandra LABÈDE, chef du . 
groupement de l'administration et des finances du SDIS64 pour ! 170 
représenter le SDIS64 devant le Tribunal Administratif de Pau dans ¡ 
l'affaire Nº2001774-î I 

¡ 
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Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

$,,QclllQLQl! : 6 juillet 2020 

~1PD', 
DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 

FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE LA MAIRIE 
D'HENDA YE ET LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le présídent du CASDIS à signer une convention de 
disporubrlité pour la formation et fes missions opéralíonnelles, entre la Mairie dHendaye et le SOIS 
des Pyrénées-Atlantiques. afin d'organiser les absences sur le temps de travail de M, Pablo 
MEZIERES, surveillant de piscine communale et sapeur-pompier volontaire au centre d'rncendre et de 
secours de Hendaye 

Le bureau du conseil c'adrrunistration. 

VU le code de la sécurité intérieure : 

VU ia lm n 96-370 du 3 ma, 1996 rnodmèe reiattve au développement ou votontanat dans les corps 
de sapeurs-pompiers : 

VU la 101 n'' 2004-811 du 13 aoút 2004 de modermsation de la sécurité civue , 

VU ia 101 n" 20i 1-851 du 20 jurllet 2011 relative à !'engage111ent des sapeurs-pompiers volontaires et a 
sori cadre jundique . 

VU íe décret nº 20î 2-1132 du 5 octobre 2012 aporouvant :a charte du sapeur-pommer volontaire . 

VU le décret n" 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires : 

VU I arrêté du 6 JUln 2013 relatif aux acuvrtós pouvant être exercées par les sapeurs-porn piers 
votontaires : 

VU I arrêté du 8 août 20i 3 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la circulaire n' 5110/SG du 25 octobre 2005 du premier ministre. renforcée par la circularre 
n'' 2í 13 du 27 février 2006 , 

VU la círcutarre INTK1512505C du 26 mai 2015 du ministre de ì'Intórteur aux préfets relative aux 
oríentanons en matière de sécurité civne , 

VU la circulaire INTK 17199iOJ du î 3 juillet 20'17 du Ministre de l'Intérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité crvue . 

VU Ia déìrbératron n '2018 I î 50 du 28 Juin 2018 du conseil dadnumstratron du SD!S64 portant 
déléçatror- du conseil d adrrurustration à son bureau 

1
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1 DÉCIDE ~ie ,,oi \.:\J(• J·10 cur"',1e(1!1or Je (,:!~--i;)Ui !~~ i tè ~)Ü,JÍ Íéi 'or·1~.1T1(/' t-;t es ·~~HSS.h;r"'~. 

c.,oétaL0·1nei:es csPtrc1 .a tv1a,r:e e~ He~-·Gdye et 10 Sl)!S e!~~~°} PyrePèes-At!ar·t<r .... es en faveur Ch:.~ ~\,¡ 
P3:do ~A:=:L!EPES surveulart ac ;::,;SC!f'8 cor;"''':ur)J!e et sapeur-porr.pre- .oro.aaire a~¡ Ct-=r~trt: 
e! mcer'dre t~~ cJe secours e! ~cr·(1ave Cette couver it o··, est renouvelable ,::tr';nueder·r1ent par tztcite 
recoooucnon 

2. AUTORISE 10 orès.dent à s1gr,er 1a convent.on ele d1soo:11btlíté pour ta tormauon et les rn.ss10¡,::, 
opérano.ineltes entre 19 Marr e d Her daye et le SOIS des Pyrenées-Atlant,cues en faveur de 'el 
Pac.o MEZiERES. sur1ed!ant de p.scme cornrnunare et sapeur-pompier volontaire au centre 
d rr-cerxíre Gt ce secours d Hendaye 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

2
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Se,;;nc,t', cJu : 6 juì!!et 2020 

GDE:C-SFOR 
DÉLIBÉRATION REL.A TIVE À LA CONVENTION 

DE FORMATION 2020 ENTRE L'ENTENTE POUR LA FORÊT 
MÉDITERRANÉENNE (EC.A.S.C.) ET LE S01S64 

AUTORISATION À SIGNER 

La présente dénbératron a pour objet d'autoriser 1e président du CASOIS à signer la convention qui 
vise à régler les relations financières pour l'orqarusatron par i'ENTENTE pour la Forêt 
Méd.terranéenne (ECAS.C.) et à la demande du SOlS64. d'acnons de formations au titre de l'année 
2020 
Les actions porteront sur les formations de spécialistes en secours en montagne e! milieu périlleux. 
sauvetage-déblaiement et secours subaquatique Les frais de stage seront à la charqe du SDIS64. 

Le bureau e:.; conseil a adr-unistration. 

VU le code général des conecuvrtés terrttonales . 

VU !e code de la sécurité intérieure , 

VU le décret n,• 90-850 du 25 septembre 1990 mod:fié portant drsposrt.ons communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers profess,onne!s 

VU i arrêté du 22 août 20i9 relanf aux forrnatrons des sapeurs-pomorers protessronnels et 
volontaires , 

VU la dèubèrauon n·'20i8/i 50 du 28 jum 2018 du conseil d adrnrrustranon du SDIS64 portant 
délégation du conseil d adrnrnrstratron à son bureau . 

CONSIDÉRANT ta nécessité de former ìes sapeurs-pompiers du SDIS64 dans les domaines cu 
secours en rnontaqne. du milieu pénlleux, du sauvetage-déblaiement et du secours subaquatique ; 

Après en avoir dèhberè à l'unanìmité 

1. DÉCIDE de conclure !a convenuon relative à l'orgarnsat:on de formations pour les agents du 
SO1S64. au titre de l'année 2020, avec i'ENTENTE pour la Forêt Méditerranéenne. pour la période 
du î'ª' Janvier au 31 décembre 2020. 

2. AUTORISE le président à signer la convention de formation pour les agents du S0!S64 avec M 
Jacky GÉRARD. président de i'ENTENTE pour la Forêt Méditerranéenne 

3. DIT que les crédits sont inscrits au budget prtrninf 2020. aux articles 6184 et 6251 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASOlS 

3
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Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

GDEC .3i::0R 
DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION. 

À TITRE ONÉREUX. DE FORMATEURS DU SDIS64 AU PROFIT DE L'ENTENTE 
POUR LA FORÊT MÉDITERRANÉENNE 

AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour ob¡et d'autoriser le président du CASDIS à signer la convention entre 
le SD!S64 et !ENTENTE pour la Forêt Méditerranéenne, relative à la mise à dísposîtíon de formateurs 
du S0!S64 pour l'encadrement de stages Secours en Montagne et en Milieu Périlleux. 

Le bureau du conseil d administration, 

VU le code générai des collectwìtés terntonates : 

VU la dèlibération n' 2812005 du 30 mars 2005 du conseil d'adrmnistratron du SO1S64 portant 
tant.catror- des rn-ses ù drsposttron de personnels du SO1S64 auprès d'organismes exténeurs pour 
assurer des prestat:ons de formateurs et de ¡ury 

VU la déírbèratron n 2018/150 du 28 juin 2018 du conseil dadrr-inistration du SDIS64 portant 
déléqatrcn du conseil d adnurustranon à son bureau . 

CONSIDÉRANT la convenuon en date du 1€' janvier 2020 de !'ENTENTE pour !a Forêt 
Médrtèrranéeone pour la mise à disposition de formateurs du SD!S64 pour l'encadrement de stages 
de Secours er, Montagne et en Míiieu Périlleux pour le compte de i'ENTENTE pour ia Forêt 
Médrtérranèeone , 

Après en avoir délibéré à l'unanimité , 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à la mise à disposrtion de formateurs du SD!S64 poor 
l'encadrement de stages Secours en Montagne ou en Milieu Périlleux. à titre onéreux, à compter 
du ·1w janvier 2020 jusqu au 31 décembre 2020. à hauteur de 8 vacanons.jour aux taux du grade 
majoré de 20% pour les responsables pédagogiques et 8 ,,acations/jour aux taux du grade pour les 
formateurs. 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la mise à disposrtron de formateurs du 
SDIS64 pour l'encadrement des actions de formation avec M Jacky GÉRARD. Président de 
I ENTENTE pour la Forêt Médrterranèenne. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASO!S 
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Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

;,édrice du : 6 juillet 2020 

GìJEC SFOt~ 
DÉLIBÉRATION REI.A TIVE À LA CONVENTION 
DE MISE À DISPOSITION, À TITRE GRACIEUX, 

DE LOCAUX COMMUNAUX POUR RÉALISER DES MANŒUVRES ET 
EXERCICES DE LUTTE CONTRE t•INCENDIE SUR LA COMMUNE 0'URDOS 

AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d autoriser le président du CASDIS à signer la convention entre 
le SDIS64 et la commune cl Urdos. relative à la mise à drsposition. à titre gracieux. de locai,x 
communaux poc: réauser des manœuvres et exercices de lutte cont-e l'incendie. 

Le bur-eau du conseil dadnunístr anon, 

VU 18 code gé.1ér al des coilect11J;té~ te, 1 :tv, rates . 

VU :e code de !a sécurité intérieu-e : 

VU 1a IO! nº 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de !a sécunte CIVIie, 

VU !e décret n·· 90-850 du 25 septembre 1990 rnoöfié portant drsposiuons communes à l'ensemble 
des saoeurs-pornp:ers professionnels · 

VU : arrèté du 22 aoùt 2019 relatif ai.x forn-atìons des sapeurs-pomprers professionnels 2t 
vorontaires · 

VU la déhbératíon n"2018/150 du 28 juin 2018 du conseil d adrrurustrauon du SO1S64 portant 
délégation du conseil d admu-rstration à son bureau . 

CONSIDÉRANT la nécessite de termer les sapeurs-pompiers du SD!S64 aux techn.ques de lutte 
contre l'incendie . 

Après en avoir celibéré à l'unanimité . 

1. DÉCIDE de conclure Ia convention relative à la mise à disoositron des locaux communaux, à titre 
gracieux. à compter du 1er Janvier 2020 Jusqu'au 3~ décembre 2020 renouvelable par tacite 
reconduct.on dans la limite de trois ans rnaximum, avec la commune d'URDOS 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la mise à dispos.tron, à titre gracíeux. des 
locaux communaux pour réaliser ces manœuvres et exercices de lutte contre l'incendie avec le 
maire d URDOS. 

.Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

5
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

'.";ean,:e c:u . 6 juillet 2020 

c;:JEC sros 
DÉLIBÉRATION RELA TlVE À LA CONVENTION 

DE MISE À DISPOSITION, À TITRE GRACIEUX, DE LOCAUX, 
MATÉRIELS, ÉQUIPEMENTS ET FORMATEURS PAR LE SOIS64 

AU PROFIT DES SECTlONS JEUNES SAPEURS-POMPIERS (JSP) SOUS 
eéGIDE DE L'UNION DÉPARTEMENTALE DES SAPEURS-POMPIERS DES 

PYRÉNÉES-ATLANTIQUES (UDSP64) 
AUTORISATION À SIGNER 

L8 presente dénberauon a pour objet d autoriser !e president du CAS0IS à signer la convention entre 
le S01S64 et l'Union départementale des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques représentée 
par son président. le capitaine Claude VIDAL relative aux conœuons et aux modalités de !a mise à 
disposition. à titre gratuit de locaux. matériels. équipements et formateurs. par le SDIS64 au profa 
des Sections de JSP sous I égide de l'UDSP64 

Le bureau du conseil d adnnrustrauon 

VU le code généra! des collectivités temtcriales · 

VU !e code de !a sécurité •nténeure . 

\/U la :01 n 96-369 du 3 mai 1995 relative aux services cncendre et de secours · 

VU !a deltbèratron n '2018íi 50 dL 28 jum 20i 8 du conseil d adm.rustratron du S01S64 ponant 
dèlégéltíon du conseu d'ad01in,strat1ori ;'i sori bureau 

Après en avoir délibéré à I wnan1mité . 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à la mise à disposrtron de locaux, maténets, 
équipements et formateurs, à titre gracieux, avec l U mon départementale des sapeurs-pomprers 
des Pyrénées-Atlantiques pour une durée de trois ans : 

2. AUTORISE 1e président à signer ia convention relative à la mise à disposition à titre gracieux. de 
locaux. matériels. équipements et formateurs avec M. Claude VIDAL. Président de ì'Uruon 
départementale des sapeurs-pompiers des Pyrénées-Atlantiques, pour une durée de trois ans. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseít d'administration 
du SOIS 

Sóarcë c1u : 6 juillet 2020 

GDEC-SFOR 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE À L'AVENANT Nº1 À LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA SOBEGI ET LE SDIS64 

AUTORISATION À SIGNER 

La société Béarnaise de qestron moustnelle (SOBEGI) et le S0!S64 ont signé !e 12 juillet 2013 une 
convention ayant pour objectrt de formaliser !e développement et !a poursuite des hens entre tes deux 
ertnés afin Ge potential.ser les ressources et savc:r faire des deux structures oour préparer !a gest¡,x; 
de s.tuatíon accidentelle 

Les deux entités on! travaiüó ou cours dc l'oxcrcicc 2010 sur un nouveau projet do convention et ont 
donc décidé de mettre un terme à la convention s,gnée en 2013. à la date du 3î décembre 2019. via 
un avenant nº 1 . 
Ledit aveoa-it n · 1 fixe également déf,n1t1vernent le montant versé par !e SOIS au titre de ! exercice 
2019 (13 810 48 €HT.soit 16 572.56 € TTC¡ 

Le bureau cu conseil d adr-unistratìon 

VU !8 code qenéral aes coüecuvités terntona.es. 

VU ía 101 n'96-369 du 3 mat 1996 reiatrve aux services d'incendie et de secours 

VU la délibération n 2013/104 Cl.. 12 ¡t,dlet 2013 du bureau du conseil d adrmmstratron du SDIS64 
relative a la corwenuon de oartenariat entre 13 SOBf:GI et le SDIS64 . 

VU la délibération n'2018/î 50 cu 28 1uìn 2018 du conseil dadministratron di.; SDIS64 portant 
délégation du conseil d'adnunrstratìon à son bureau . 

Après en avoir délibéré à l'unarurrutè . 

1. DÉCIDE de conclure un avenant n' î á la convention de partenariat signée le 12 juillet 2013 entre 
la SOBEG! et le S0!S64 . 

2. AUTORISE le président à signer I avenant n '1 à ta corventíon de partenariat avec M Ph1líppe 
CANIN, Président de la SOBEG!. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Se,;H1ce du : 6 jwllet 2020 

GDEC - SFOR 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE À LA CONVENTION DE PRÊT À USAGE D'UN TERRAINt 
À TITRE GRACIEUX, PAR LA SOBEGI, POUR LA MISE EN PLACE DE DEUX 

CAISSONS-FEU PAR LE S01S64 
AUTORISATION À SIGNER 

La société Béarnaise de oeslion inoustnelle (SOBEGI) est proonetaire dun ensemble de terra•ns 
Situés sur le bassin de Lacq, commune de Mont Sur ces terrains est situé un centred entrainement. 

Da1'.S 'e cadre de son actrvité. le S0I$64 souhaite implanter 2 nouveaux caissons-feu sur le périmètre 
du centre d entrainement à la sécunté 

La SOBEGi est disposée a prêter <Jratu1ternertt au SOIS une parue de ses terrains, afin de procéder a 
cette mstallatron et reste propnètaire et ce pour une durée de drx ans 

Le bureau du co-isen d adrrurustrat.on 

VU !e code général des collectrvrtés terr.tonales 

VU :a îo1 n 96-369 du 3 mai 1996 relative aux servces d'mcendre et de secours . 

VU fa délibération 'l 2018/150 du 28 ¡U1n 20: 8 du conseil d adrmrustranon du SDIS64 portant 
déiégalìon du conset dadrrur-rstrauon à son bureau 

Après en 3'/0il. délibéré ;:i · unarurruté , 

i. DÉCIDE de conclure une convention de prêt a usage d'un terrain. à titre gracieux. par la SOBE GI. 
pour la mise en p!ace de deux caissons-feu parie SDIS64. pour une durée de dix ans : 

2. AUTORISE le président à signer une convention de prêt à usage d':.111 terrain, à titre gracieux. par 
ta SOBEGL pour !a rnise en piace de ceux caissons-feu par le S01S64. avec M Philippe CANIN, 
Président de :a SOBEGI. 

Jean-Pierna MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

'.'ìe~anu~ ~d_u , 6 juillet 2020 

GDEC-SFOR 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE À LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA SOBEGI ET LE S01$64 

AUTORISATION À SIGNER 

La société Béarnaise de Gestion tnduatríetle (SOBEGI¡ et ie S01S64 ont signé le 12 juillet 2013 une 
conver-tion ayant pour objectif de formaliser le développement et la poursuite des liens entre les deux 
entités afü~ ce potentialiser les ressources et savoir-faire des deux structures pour préparer la gestion 
de situation accidentelle, 

Les deux entités ont travaillé au cours de ìexercice 2019 sur un nouveau projet de convenuon et ont 
donc décidé de mettre un terme à la convention signée en 20i 3, à la date du 31 décembre 2019 

Ce projet de conver-tion avait été soumis au bureau du censen daorrumstranon du 04 novembre 20'1fl 
mais ie projet présenté n d finalement pas été validé par la SOBEGI les échanges n'ayant pas abouti 

L'objectif de cette nouvelle conver-tron. d'une durée de cinq ans. renouvelable une fois, est de 
formaliser le développement et la poursuite des hens entre les deux entités afin de potentíalíser les 
ressources et savo-r-faire des deux structures pour préparer la gestion de situauon accidentelle, 
li est rappelé que cette démarche sïnscnt dans le cadre réçrementaire de l'interventron des secours 
publics dans tes établrssernents industriels 

Le bcreau du conseil J adm.rustrauon. 

VU le code général des colíecuvrtes terr.tonales. 

VU la l01 n°96-369 du 3 mai î 996 relatrve aux services d'mcendie et de secours , 

VU la délibération n°20î 8/: 50 du 28 ;uín 2018 du conseil d administration du S01S64 portant 
déléqatron du conseil d aor-urustrauon à son bureau : 

VU la délibération c"2019/199 du 04 novembre 2019 du bureau du conseu d'adnumstratron du SDIS64 
portant sur la convention de partenanat entre la SOBEGI et le SD!S64 , 

Après en avoir délibéré à i unanirrutè 

1. ABROGE la délibération nc2019/'1 gg du bureau du conseil d adrrurustratron du 04 novembre 2019 
portant sur 1a corwentron de partenariat entre !a SOBEG! et ie SDlS64 ; 

2. DÉCIDE de conclure une convention de partenariat entre la SOBEGI et le SDIS64 

3. AUTORISE le président à signer la conventron de partenarrat avec M Ph1!1ppe CANIN, Président 
de la SOBEGI 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDiS v~ 
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Bureau du conseii d'administration 
du SOIS 

Séance du , 6 juillet 2020 

GDEC-SFOR 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE À LA CONVENTION DE PARTENARIAT PORTANT SUR LE CENTRE 
D'ENTRAÎNEMENT À LA SÉCURITÉ 
ENTRE LA SOBEGI ET LE S01S64 

AUTORISATION À SIGNER 

La société Béarnaise de qest.on índustnelte (SOBEGI) et le SDIS64 ont décidé de signer une nouvelle 
convention formalisant ta nuse à drsposuron par SOBEGI de son site d entrainement à la sécunte 
comprenant tous ses atel.ers (centre d'entramement au port de lappareu respiratoire isolant. uruté 
ammor iac. transport de matières dangereuses. aìre de feux. tour ULMA) 

La conventíon déñmt les engagements réciproques des deux parties, sur une durée de cinq ans, 
renouvetaore une fois 

Le bureau du conseil d adrrurnstranon. 

VU le coce généra! des collectivités territoriales. 

VU la 101 r,'96-369 du 3 mai 4996 relatrve aux services d'incendre er de secours· 

VU ta céuoéranon n 2018/150 ou 28 ju.n 20î 8 du conseil d adrrurustrauon du SD!S64 portar: 
délégation du conseit dadrru-ustratron ù son bureau 

Après en avoir cJél::::iéré à ïunan1rn1té , 

1. DÉCIDE de cor-cìure 12 conventror. de partenariat portant si.r le site centrarr-ernerit ;:i 12 sécurité 
entre la SOBEGI et le SDiS64 • 

2. AUTORISE le président à s1[:¡ner : avenant n '1 à la convention de partenariat portant sur le site 
d'entrainement à la sécurite avec M Philippe CANIN, Président de !a SOBEGI. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Sea_r..:& cu . 6 juillet 2020 

GDSi 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE MODULES DE 
COMMUNICATION PR0JETABLES, À TITRE GRACIEUX, PAR LA DIRECTION 

GÉNÉRALE DE LA SÉCURITÉ CIVILE ET DE LA GESTION DES CRISES 
AUTORISATION À SIGNER 

La D1rect1on Généraie de la Secunté Crvile et de la Gestion des Crises (DGSCGC) a rnrs en place un 
service de communications par satellite. dans le cadre ce la résilience des drspositrts de remontée de 
! information vers les centres opérationnels (Postes de Commandement Opératronnel (PCO). Centre 
Opérationnel Départemental d Incendie et de Secours (COD!S) Centre Opérationnel Départemental 
(COO). Centre Opérationnel Zonal (COZ) et Centre Opérationnel de la Gestion lnterrrunrstérielle des 
Crises (COGIC)). à I occasion de !engagement dun détachernent de la sécunté civile tors 
d événements survenant sur le terntoire national métropolitain 

Afín d exploiter ce service de cornrnurucatrons par satellite. des Equipements Autonomes dAppui aux 
Communications (EAACì ont été élaborés afrn de regrouper !e plus de capacités de comrnunicat.ons 
autour d un hen saterhtarre 

Sur proposition de ,a DGSCGC le SOIS64 s es: porte volontaire pour héberger à :Itre gracieux. ~1n 
EAAC de type remorque Dans ce cadre. le S01S64 s engage à prenare part aux renforts envoyés en 
apoui des moyens terntonaux pour mettre er, œuvre cet équipement de transrrussion dans !es 
condmor-s définies par Ia convention. objet de la présente délíbéfatron. 

Cet équipement est mis à disposrtron du SDIS64. à titre gratuit 

Le bureau du conseil d'adrmrustratron. 

VU le code généra! des collectivités terntonales, 

VU la déubération n··2oî8í150 du 28 Juin 2018 du conseil d'administration du SO!S64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau · 

CONSIDÉRANT l'intérêt pour le SDIS64 de disposer de cet équipement mis à clsposttron par la 
DGSCGC. dans le cadre d'évènements majeurs 

Après en avoir délibéré à l unarurmté ; 

1. DÉCIDE de conclure la convention de mise à disposrtron de modules de communication 
orojetables à titre gracieux. par la Directron Générale de la Sécunte Civile et de la Gestion aes 
Crises. 

2. AUTORISE le président à signer la convention de mise à disposttion de modules de 
cornmurucanon projetables. à titre gracieux.avec M Alain THIRION. directeur de la Orrectroo 
Générale de la Secunté Crviie et de la Gestion des Cnses 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Del:bèration n' 2020 : 113 

Bureau du consoìl d'administration 
du SDIS 

Searse .ju , 6 juillet 2020 

GDSi 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSmON 
D'INFRASTRUCTURES, À TITRE GRACIEUX, PAR LE S01S64, AU PROFIT DE 

LA SOCIÉTÉ IZARLINK POUR LA MISE EN PLACE DE RÉSEAUX DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 
AUTORISATION À SIGNER 

La préser-te déubérauon a pour objet d autoriser íe président du CASDIS à signer ia convennon entre 
le SDIS64 et la société lzar!ínk. relative à la mise à drsposrtron d infrastructures, à titre gracieux, au 
centre d'rocendre et de secours du Pays de Nay en vue de la mise en place de réseaux de 
télécommurucations. 
L'équipement est mis à drsposiuon par le SD!S64 à titre gratuit 

Le bureau dii conseil dadrrurustratron. 

VU le code général des coüecuvités terrttonates. 

VU la dèuoèrauon n '20181150 du 28 ¡uin 2018 du conseil d acrrurustrat.on du SDIS64 portant 
délégation du conseil dadrnrrustratron à son bureau 

CONSIDÉRANT I ínterè, pour le SDIS64 de disposer de cet équoement au centre d mcendre et de 
secours du Pays de Nay en vue d optimiser le réseau de télécomrnurncatíons : 

Après eP avoir délibéré à i unanimité , 

1.0ÉCIDE de conclure la convention de mise à drsoosttron d'infrastructures, à titre gracieux. par ie 
S0!S64, au profit de la société tzarnnk. en vue de la mise en place de réseaux de 
tètéccmmurucatrcns. 

2. AUTORISE le prés.der-t à s,gner la convention de mise à orspositron d mfrastructures à titre 
gracieux. par le 5D1S64, au profit de !a société lzarlink avec M Jean-Louis MELIN, President de :a 
société lzarlink. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

~~ 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Seance e~ 6 juillet 2020 

GGDR 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA CONVENTION RELATIVE AUX CONTRIBUTIONS DU S01S64 
AUX OPERATIONS DE RECHERCHE ET DE SAUVETAGE EN MER AVEC LE 

CROSSA-ETEL 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente déubératron a pour objet d'autoriser !e président du CASDIS à signer fa convention 
relative aux contribut,ons du SO1S64 aux opérations de recherche et de sauvetage en mer avec !e 
CROSSA-ETEL 

Le bureau du conseil d adrmrustranon. 

VU !a convention mternanonalo sur la recherche et le sauvetage rnantunes. signée à Harnbourq le 27 
avril 1979 et publiée parie décret n 85-580 du 5 ¡U111 1985 . 

VU :e code ç;enéra; des cotlectw.tés terntor-ates . 

VU 1e coce ce la sécurité mtér.eure · 

VU !a 101 r(86-2 du 3 janvier 1986 relative à i arnénagemert. la protection et la mise en valeur du 
uttoral . 

VU la lo• nº2004-8" 1 di_; 13 aoùt 2004 de moderr-rsat.on de la sécunte c111!1p 

VU le décret n' 88-531 du 2 mai 1988 portant orçarusauoo du secours. de ta recherche et du 
sauvetage des personnes en détresse en mer 

VU l'instruction du 29 mat 1990 relative à l'organisation du secours. de la recherche et du sauvetage 
des personnes en détresse en mer : 

VU t'mstrucüon du 29 août 2011 relative à l'organisation de l'aide médicale en mer, 

VU !a délibération n '2018/150 du 28 Jllln 2018 du conseil c'adrnmìstratron du SDIS64 portant 
délégation dr, conseil d'adrnirustration à son bureau 

CONSIDÉRANT l'ob!:gat:cn pour le SDiS 64 de conclure une convention avec le CROSSA-ETEL pour 
sa contribution aux opérations de recherche et de sauvetage en mer . 

Après en avoir délibéré à I unarurmté 

1. DÉCIDE de conclure une convention visant à dèfrrur les ·11oda!!tés de oarncroatron du SD!S64 clans 
les opérat:ons de recherche et de sauvetage en mer coordonnées par le CROSSA,Eì'EL Celle 
convention entre en vigueur à compter de r intégrat1or' de ces drsposmons dans te règlement 
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Délibération rr' 2020 : 134 

2 AUTORISE'(> ,)ro•.;::(:''<.~<, ~fl(-'( :J0:t1:l ,';(}li/E~' tl(J:- r'1.iP.C ¡:~c-;n~:Bc..J f; je-~; {}!~'tréll ~ e<J(cH!rr:~ ~!~~d' 
.oc-s i .. OZ1Lf~ xé:e1 ·,-a,·,1,·,0,:i de L. /\'.!a•r,q'.,u ",arJa:ne Céc-le GUYI-\DEF< oretète Cie d zo1·lt) de 
:Jefp, .se et de :.;óci_1r1tP S,;t..~~Oues: ~'"1C,(•s,e1.1: f=r '-~ 8P!TZ prèf et Cu ce;>arten-er~t (Je~~ P-.t~ene~~1 
f.\tL:1! ... t1(;!..,CS t~t !ì'ür":;ie,-;• CJu1lla.L.1:1e SF:...Líf.P e recteur 1riterreq,ondt Ce 'd :ì1ef No,~d .l\t!<.1nt1cr.Je 
~Jancr,e C),1est pot,1 ~l'-1e durée ö l~r' ;_u· ""t:f:0'-'\1ei:•H11e oar· tacite rer;ond1.ction sans cue sa d1J"'E:e 
!ota:e ;·,e o.asse exceder crno ;Jnï·ee;) consecu~1\.ies 

Jean-Pierre MIRANDE 
Prés1dPnt du CASDIS 
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Délinerauon ri' 2020 , t 35 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 6 juillet 2020 

GGDR SORM 

. . OÉUBÉRATION RELATIVE A LA CONVENTION OE.PARTENARIAT ... · 
. EtfTRE-LE SDI$ MET_IŒSEAU Qt:~PORT~D1!t..EC;QIIQTÉ (Rîè) 

, , " . AUTORÌSATION.ÀSIGNER .. · '· .. " 

La présente corvenuon a pour objet d approfondir les hens et !es relations de travail entre le SOIS 64 el 
RTE afin de renforcer leur préparation et leur coord.natron tors des intervennons liées aux activités de 
transport d électncitè en haute tension (HTB ::> 50 KV) 

t.'ambmon des partenaires est d assurer coruomtement tes object.ts suivants , 

"' bonnes conc.t.ons de connaissance des risques avec ta rneilleure efficacité possible 
• echanges de formations et expertises sur !es sujets réc.orooues 
• échanqes et collaboration sur des sites de rnanœuvres 
"' améliorer les coìtaborauons ooératíonnelles pour !es équipes de terrain 

Le bureau du conseil d aonnrustranon du SOIS 

VU !e code générai des collectivités terrtooales 

VU ,a 101 n '84-594 du 12 JLHl!et 1984 relatrve a ia formation des agents de la fonction publique terr.tonate 

VU la cétibèranon n' 2018/150 du 28 juin 2018 du conseil d'adrrurustranon du SDIS64 portant détégauon 
du conseil d'adrrurustrauon à son bureau ; 

CONSIDÉRANT l'utilité à corwentionner avec RTE af:n d'améliorer le cadre d échanqes opérationnel, 
formatif et technique. 

Après en avow délibéré l'unarurruté : 

1, DÉCIDE de conclure une conventron relative à la collaboration entre 1e SOIS 64 et RTE pour une 
durée de 3 ans renouvelable par tacite reconduction par période d'un an 

2. AUTORISE le président à signer ,a convention relative à :a collaborauon entre ìe 
SOIS 64 et madame Magali SOLER. Directrice du Groupe Mamtenance Réseau Béarn, pour une durée 
de 3 ans renouvelable par tacne reconduction par penode d'un an 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du C,c\SD!S 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

GGDR · CT.;c 
DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION PORTANT SUR LES 

CONDITIONS D'INTERVENTION DU S01S64 EN CAS D'INDISPONIBILITÉ DES 
TRANSPORTEURS SANITAIRES PRIVÉS, À TITRE ONÉREUX, AVEC LE 

CENTRE HOSPITALIER OE PAU ET LE PRÉFET 
DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

AUTORISATION À SIGNER 

La orésente délibération a pour objet d autoriser le président du CASDIS à signer !a convention entre 
:e S0!S64. :e Centre Hosp.tal.er de Pal, et if: Préff:t des Pyrénées-Atíant1q0es. relative au!( condit.ous 
d'mterventron du SD!S64 en cas dmdtsponibiflté des transporteurs sanitaires privés 

L'article L 1424-42 du code généra! des collectrvrtès terntoriales orévort que les 1ntervenl1u11s 
effectuées par le Service départemental d'incendie et de secours à la demande de !a régulatior 
médicale des centres 15 lorsque celle-ci constate !e défaut de disponibilité des trai rsporteurs 
saruta.res pnvès. et qut ne relèvent pas des rrussrons du SOIS définies par l'artiere L 1424-2 du mêr·1e 
code. font í objet d une onse en cbarqe ñnanc.ere par les établissements de santé sièges des SAMU 

Les conc.uons de cette pnse en charge formal.sées dans le projet de cor-veotron présenté sont fixée:, 
par l'arrêté du 30 novernbre 2006 frxant les modalités d établissement de la convention entre Ics 
services d incendie et de secours et les établissements de santé sièges des SAMU mentionnée à 
i article Li 424-42 du code général des couecuvrtés territonales. 

Une déhbérat.on avait été présentée en bureau 04 novembre 20î 9 mais la convention présentée a 
fait depuis I objet de mocficaüöns 

Le bureau dL, conseil d adrnrrustratron. 

VU le code général des collecuvüés terntonales. et notamment les arucies L.1424-1, L.1424-2 et 
suivants et L.1424-42 , 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L61 i 2-1, L.6112-s L 6143-7. L.6311-1 er 
survants et R714-5-1, 

VU l'arrêté du 30 novembre 2006 fixant les modalités d'établissement de la convention entre les 
services d'incendie et de secours et les établissements de santé sièges des SAMU mentionnée à 
l'arncíe L 1424-42 du code général des collectrvités terntonates , 

VU í arrêté du 24 avril 2009 relatif à la m,se en œuvre du rètérentre: portant sur lorçarusatron du 
secours à personne et de I aide medicale urgente . 

VU !e référentiel retat.f au secours à personne et à I aide médicale urgente des Pyrénées-Atlantiques 
en date du 24 Juin 20'10 

VU la crrculatre DHOS/01/DDSC/BSIS n'2007-388 dLJ 26 octobre 2007 relative à la déñrunon des 
mc-spornbrhtés ambulancières telles que prévues par l'arrêté du 30 novembre 2006 et a'.JX 
conventions passées entre les services départementaux d'incendie et de secours e: les 
étabnsseroents sièges de SAMU . 
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Délibération i'<, 2020 . 136 

i ABROGE'ª del:berd,:<w ,. 2C'9,205 dt, :::JiJl"eau d,i cor-seil e adn:1;l1s\ra•1on <JL; Oc4 noverobre 2C'J 
f'~~!at:·/e ct :a conver1t10---; por:a":t sur 1e& concmons d •r~ter1,ent:on c1u SOtS64 eri cas d ,nd!S0On:h1iité 
des transporteurs saruta.res prvès à titre onéreux avec íe centre r;osp,tai,er de Pa.J et !e Pre➔fe: 
ces P yrenécs-Atrar.t.q.ies 

2. DÉCIDE je cum.Ife :a com1ent1on 'eìat:•,-3 aux ,:or1d·ticns e :r•tervi?"t10¡·, cu SDISG..1 en cas 
c! •í:c1sp0rntJ1í;té des transporteurs sanitaires privés, à titre onéreux à compter rb 1er jar vier 20~ 9 
e¡ oour une durée oe un ar- renouvelable par tacite reconducnon dans 1a nnute de trots ans 3vec :e 
centre bospitaüer de PaLJ et te P•éfet des Pyrénées-Atlantiques 

3. AUTORISE le président à signer la convention relative aux condmons d'mtervennon du SOIS 64 en 
cas d'tncrsoonìburtè des transporteurs sanitaires privés avec M, Jean-François VINET. directeur du 
Centre Hospitalier de Pau et le Préfet des Pyrènèes-Atlanttques 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

S,tc10c_o ct1,; · 6 juillet 2020 

GGORvSê,\P 
DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION FINANCIÈRE 

ET TECHNIQUE EN SPÉLÉO SECOURS 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente oénbéranon a pour objet d'autonser le président du CASDIS à signer la convenuon entre 
le SD!S64 et ie Comitè Départemental de Spéléoloore relative aux conomons dans lesquelles le 
SDIS64 apporte son concours financier au Comité Départemental de Spéléologie pour les opérations 
de secours se déroulant sur le terntoire départemental tors du déclenchement du plan de secours 
spéléo. 

H s agit du renouvellement de la convention signée en mars 2017 pour une durée dun êl'i 

renouvelable par tacite reconducuon perdant trois ans. 

La nouvelle convention est proposée cour une durée dur an et orésente ur.e modification sur !e mode 
de oarncrpanoo du SDIS64 au financement du fonctionnement de tassocratron (versement d une 
subvention au !.eu d'une mdernrutè annuelle versée au ccnseiíler tecnrucue départemental sur la base 
de 30 indemnités rioraires du graded officier au taux .nterventron). 

Les autres pornts ne sont oas modifiés par rapport à la précédente version 

Le bureau du conseil d adrrurustration. 

VU !e code gé~éral des coüectrvues territor.ales et notamment tarucíe L 1424-42 

VU le orspositif ORSEC en s.tes-souterrams. secours spéléologie du 15 septembre 2011 . 

VU !a circulaire ri· NOR/1NT:E/03/00087/C du 25 août 2003 relative à lorqarusatron des secours en 
milieu soute,rarn , 

VU la oeuberanon n 2018/150 du 28 jum 2018 du conserl d acrr-uustratron portant délégation du 
conseil d'adrrurustration à son bureau , 

CONSIDÉRANT que ,a précédente convention signée le 4 mars 2017 est arnvée à échéance le 04 
mars 2020 

Aprés en avoir délibéré à I unarumrté , 

1. DÉCIDE de conclure une convention portant drspositrons financière et technique en spéléo secours 
avec le Comité Déoarternentat de Spéléologie à compter de la signature de !a convention pour une 
durée d'un an : 

2. AUTORISE le président à signer !a convention financière et technique, avec Mme Lucie DAL 
SOGLIO. Présidente du Comité Départemental de Spéléologie 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Oélìbèranon n · 2020 , 138 

,:,/ ·--,. 
Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

ßé;qr~t: ctc, • 6 juillet 2020 

DÉLIBÉRATION RELATIVE AU CONTRAT 
OE LOCATION SAISONNIÈRE POUR LA PÉRIODE ESTIVALE 2020 

À LARUNS 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente dèubèranon a pour objet d autoriser le prèsident du CASDIS à signer le contrat de 
location sarsonruère concernant lhèberqernent des sapeurs .. pompíers volontaires assurant la 
couverture opératronnelle estivale 2020 en haute vallée dOssau Depuis le i~, Juillet 2015. il a été 
décidé la suporession des deux permanences dans les centres d'intervention des stations de Gourette 
et Faorèges et 1a rruse en place d une garde postée de qi.atre sapeurs-pornp-ers volontaires en renfort 
au CIS de LARUNS du lundi rnatm 7h00 au vendredi soir 19h00. Pour !a période du 4 Juillet au 29 
août 2020, la SCI LE GOURZY propose la location dun appartement de 4 chambres << LE PALAS>, 
sis quartier Gcrp 64400 U\RUNS pour un montant dc 3 800 euros toutes taxes comprises 

Le bi.reao du censen d adrn.rustranon 

VU !e code çénéraî des collect.vrtés terntonates 

VU !e code c1v1I . 

VU la dénbératron r.· 20181150 du 28 Jl,tn 2018 du conse« d adrom-stratron du SD!S64 portant 
déíégat1on du conseu dadrrurustrano« à son bureau 

Après en avorr délibéré à I unarumrté 

1. DÉCIDE ia location d. un appartement avec 4 chambres pour- un montant de 3 800 € pour la 
pèrocíe du J. ¡udiet au 29 aout 2020 avec 1a SCI LE GOURZY à LARUNS 

2. AUTORISE ie président à s19Per le bail de íocat.on d un 'oqement meublé avec ta SCI LE 
GOURZY 

3. DIT que les crédits son! mscrits au budget 2020 à ï article 6132 « locatrons ímrnob.hères )> pour 
un montant de 3 800 € 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Deliberation nJ 2020 / 139 I
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Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

Surn1c_(; dt, : 6 Juillet 2020 

GIJt:C-SFO,~ 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION, À 
TITRE ONÉREUX, D'UN TERRAIN POUR RÉALISER DES MANŒUVRES DE 

CONDUITE D'ENGINS TOUT TERRAIN 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d autoriser le président du CASD!S à signer la convention entre 
te S0!S64 et l'AS KANTiA relative à la mise à drsposrtron d'un site de motocross à Saint-Pée-sur 
N1vel!e pour rèahser des rnanœuvres de condune d'engins tout terrain. dans le cadre de !a formation 
et des recyciages COD2 PUVL. Le montant de cette prestation s'élève à 200,00 € par journée ou 
100 00 € par derru-journée. 

Le bureau du conseil d adrmmstratìon. 

VU le code gé'lèra! des coílecuvrtés territortates . 

VU le code de ìa sécurité intérieure · 

VU la loi r{ 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile . 

VU le décret r" 90-850 du 25 septembre 1990 modiftè oortant dispos.uons communes à !'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels 

VU ie cécret n 2013-412 du 17 mai 2013 reranf aux saneurs-pomprers volontaires , 

VU r'arrèté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pornpiers volontaires 

VU t'arrètè du 30 septembre 20i 3 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels . 

VU la délibération n'18/150 dt; 28 JU!P 2018 du conseil dadrrurustratron du SOIS64 portant délégation 
du conseil d'administration à son bureau , 

CONSIDÉRANT la nécessité de former les sapeurs-pompiers du SD!S64 aux techrnques de conduite 
d'engins tout terrain · 

Après en avoir délibéré à í'unarurruté : 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative a !a mise à drsposrtron d'un terrain situé à Samt-Pée 
sur-Nivelle pour réaliser des manœuvres de conduite d'enqms tout terrain, à titre onéreux, pour les 
années 2020 et 2021. avec !'AS KANTIA 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à !a mise à drsposmon d'un terrain à Saint 
Pèe-sur-Nrveïte pour réaliser des rnanœuvres de conduite d'engins tout terrain, avec Mathieu 
BOHER. gestionnaire de !'AS KANTIA 

3. DIT que les crédits sont inscrits au BP 2020, à l'article 6132 

Jean-Pierre MIRANDE 
P0es1dent du CASDIS 

~~~ 

20
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Seancu (id : 6 juìHet 2020 

GDEC-SFOR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION, A 
TITRE ONÉREUX. D'UN TERRAIN POUR RÉALISER DES MANŒUVRES DE 

CONDUITE D'ENGINS TOUT TERRAIN 
AUTORISATION A SIGNER 

La présente dèítbératron a pour objet d autonser ,e président du CASDIS à signer la convention entre 
!e SDlS64 et le Moio-Club ERROBI, relative à la mise à drsposmon d'un site de motocross i'l 
Hasparren pour réaliser des manœuvres de conduite d'engins tout terrain, dans le cadre de la 
f(wnat101~ et des r=cyclaqes COD2 PLNL Le montant de cette prestation s'élève à 200.00 € oar 
Journée ou 100.00 € par dem-joumée 

Le bureau du consetl dadrmrnstranoo. 

VU :e code (Jénèrai des coücctrvnés ternronales , 

VU re code de la sécunté intèneure 
VU ia 101 nº 2004-8'11 du i 3 aoút 2004 dc rnoderrusatron de !a sécunté civile . 

VU le décret n 90-850 dL 25 septembre 1990 modrñé portant drsposrtrons communes a r'ensernbte 
des sapeurs-por1p1ers profess.ormets . 

VU !e décret T 2013-4 í 2 du i 7 mat 2013 relanf aux sapeurs-pompiers votonta.res 

VU i arrêté du 8 août 2013 relat-f aux formatrcns des sapeurs-pompiers volontaires , 

VU t'arrête du 30 septembre 20: 3 ,eíatif aux forrnatroris des sapeurs-pornoters orofesstonneis : 

VU la délíbérat,on r:''2018/150 du 28 juin 2013 du conseit d'aorrurustratíon du SDIS64 porta-u 
délégation du conseil d adrnmistratíon à son bureau : 

CONSIDÉRANT la nécessité de former ies sapeurs-pompiers du SDIS64 aux techniques de conduite 
d'engins tout terrain . 

Après en avoir délibéré à ì'unarurmté , 

1. DÉCIDE de condure la convention relative à la mise à disposiuon d'un terrain situé à Hasparren 
pour réauser des manœuvres de conduite d'engins tout terrain. à titre onéreux. pour les années 
2020 et 2021 avec Le Moto-Club ERROBI 

2. AUTORISE le président à signer la convention reíatrve à la rruse à disposrtron d'un terrain à 
Hasparren pour réaliser des rnanosuvres de ccndurte d'engins tout terrain, avec M Ênc GESLIN, 
gestionnaire du Moto-Club ERROB! 

3, DIT que tes créons sont mscrts au BP 2020, à l'article 6132. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASO!S 

t-=-- 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

SeJr:ce cJt1 · 6 juíHet 2020 

GD►:::: sr:VR 
DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION 
DE MISE À DISPOSITION, À TITRE GRACIEUX, 

D'UN SITE POUR DES EXERCICES DE PLONGÉE 
AUTORISATION À SIGNER 

la présente détiberatron a pour objet d'autoriser le président du CASDIS à signer la convention entre 
!e SD!S64 et ta Société Hydro-Electrique cu Midi (S.H.EM). relative à la mise à disposrtton, à titre 
gracieux. dun site pour y mener des opérations de plongée en lac d'anutude 

Le bureau du conseil d adrrunrstratron. 

VU le code général des collectrvrtès territoriales . 

VU :e code de !a sécurité intérieure : 

VU la 101 r. · 2004-811 du 13 août 2004 de rnocerrusauon do la sécurité CMìe . 

VU le décret n · 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant díspos,tìons communes à l'ensern ble 
des sapeurs-pompiers professionnels . 

VU I arrêté du 22 août 2019 relatif aux forrnatror-s des sapevrs-oomprers professionnels et 
volontaires , 

VU la dét.bérat.on n 20î8r: 50 du 28 Ju,n 2018 du conseil d admnustrauon du SDIS64 portant 
délégation du conseil d adrmrustratron à son bureau , 

CONSIDÉRANT ta necessnè de former les sapeurs pompiers du SD!S64 aux techniques de plonqeo 
et d'orientation en !ac d altitude ; 

Après en avoir délibéré à t'unarurmté : 

1. DÉCIDE de conclure ra convention relative à la rruse à drsposrtrcn d'un site pour des exercices de 
plongée, à titre gracieux, pour une durée de un an à compter de sa date de signature, renouvelable 
par tacite reconduction dans la limite de trois ans rnaxirnun ou jusqu'à !a fin de la concession de la 
chute hydroélectrique si celle-ci intervrent durant !a pénode des trois ans, avec la Société Hydro 
Electnque du Midi. 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la rnise à disposition, à titre gracieux. dun 
site pour des exercices de plongée. avec M. Michel TRAN. Directeur régional la Société Hydro 
E!ectnque du M1d1 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

\ 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

MDPV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE LE 5•m• RÉGIMENT 
D'HÉLICOPTÈRES DE COMBAT ET LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

AUTORISATION À SIGNER 

La presente délibération a pour objet d'autonser le président du CASOIS à signer une convention de 
disponibilité pour la formation et les missions opérationnelles. entre le 5eme RHC et le SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques, afín d'organiser les absences sur le temps de travail de M. Guillaume 
DUPONT. militaire et sapeur-pompier volontaire au centre de traitement de l'aìerte « CTAC >) 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU la loi n' 96-370 du 3 mai 1996 rnodíñée relative au développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers : 

VU la toì n" 2004-81 î du 13 août 2004 de rnodernisatron de la sécurité civile ; 

VU la !oí nº 201 1-851 du 20 juíllet 2011 relative à l'engagement des sapeurs-pompiers volontaires et à 
son cadre juridique : 

VU le décret nº 2012-1132 du 5 octobre 2012 approuvant la charte du sapeur-pompier volontaire . 

VU te décret nº 2013 .. 412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires : 

VU l'arrêté du 6 ¡uin 2013 relatif aux activités pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers 
volontaires , 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la circulaire n° 5110/SG du 25 octobre 2005 du premier ministre, renforcée par la circulaire 
nº 2113 du 27 février 2006 ; 

VU la circulaire INTKî512505C du 26 mai 2015 du ministre de l'Intérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile : 

VU la circulaire INTK1719910J du 13 juillet 2017 du Ministre de I Intérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile ; 

VU la délibération nº20î 8 í 150 du 28 juin 2018 du conseil d admmrstrauon du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 
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1. DÉCIDE de condure une conventron de drs pombrntè pour !a formation et les m rss.ons 
operatronnetles entre le 56

"'e RHC et ie SD!S des Pyrénées-Atlantiques en faveur de M. Gu111aL,me 
DUPONT mütta.re et sapeur-pompier volontaire au centre de traitement de I alerte « Cì AC ,, 
Cette convennon es: renouvetaore annueuernent par tacite reconduction 

2. AUTORISE le président à signer la convention de d.sporubiltté ;JO-Jr !a formation et les miss,ons 
opérationnelles entre le 5e"'" RHC et le SOIS des Pyrénées-Atlantiques en faveur de M Guillaume 
DUPONT. nuhtarre et sapeur-pompier volontaire au centre de traitement de l'alerte'< CTAC >, 

.Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 2i septembre 2020 

MDPV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR o•uN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE LE 5ème RÉGIMENT 
o•HÉLICOPTÈRES DE COMBAT ET LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le président du CASD!S à signer une convention de 
disponibilité pour la formation et les missions opérationnelles, entre le Seme RHC et le SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques. afin d'organiser les absences sur le temps de travail de M. Florent FOUSTE, 
militaire et sapeur-pompier volontaire au centre de traitement de ì'aterte « CTAC ». 

Le bureau du conseil d'adrrurustratìon, 

VU !o codo do la sécurité intérieure : 

VU la lo: n' 96-370 du 3 mai i 996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers: 

VU la 101 n~ 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de !a sécurité civile: 

VU la lot n ' 20i i-851 du 20 juillet 20î 1 relative à l'engagement des sapeurs-pompiers volontaires et à 
son cadre juridique , 

VU le décret n' 2012-1132 du 5 octobre 2012 approuvant la charte du sapeur-pompier volontaire ; 

VU le décret n º 20i 3-412 du 17 mar 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires : 

VU l'arrêté du 6 juin 2013 relatif aux activités pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers 
volontaires , 

VU !'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires: 

VU la circulaire n' 5110/SG du 25 octobre 2005 du premier mtrustre, renforcée par la circulaire 
nº 2113 du 27 février 2006 ; 

VU la circulaire !NTKî 512505C du 26 mai 2015 du ministre de l'Intérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile ; 

VU la circulaire íNTKi719910J du 13 juillet 2017 du Ministre de l'lntèrieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile : 

VU la délibération n"2018 ! 150 du 28 juin 2018 du conseil d'adrrunistration du SD!S64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 
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/\pres e:1 a1101r <1éi1béré a ; unan1'--:1tte 
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1. DÉCIDE de conclure une convention de disporubnrté pour la formation et les miss,ons 
opérationnelles entre le SP"'•, RHC et ìe SOIS des Pyrénées .. Allantíques en faveur de rv1. Florent 
FOUST E, rrulrta.re et sapear-pompier volontaire ar. centre de traitement de l'alerte {<" CT AC ,, Cette 
convention est renouvelable annue11ement par tacite reconduction 

2. AUTORISE le président à signer la convention de drsporubilrté pour la formation el les m1ss¡ons 
opérationnelles entre le 58"'" RHC et le SDlS des Pyrénées-Atlantiques en faveur de M Florent 
FOUSTE, militaire et sapeur-pompier volontaire au centre de traitement de l'alerte « CTAC >> 

Jean~Pierre MIRANDE 
Président du CASDíS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance .du : 21 septembre 2020 

MPDV 
DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 

FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE 
LA COMMUNAUTÉ D'AGGOMÉRATION PAYS BASQUE 

ET LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le président du CASDIS à signer une convention de 
disponìbilitè pour la formation, entre la Communauté d'Agglomération Pays Basque et le SOIS des 
Pyrénées-Atlantiques, afin d'organiser les absences sur le temps da travail de M. Christophe 
QUELLEUX, agent de sécurité incendie et sapeur-pompier volontaire au centre d'incendie et de 
secours de SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE 

Le bureau du conseil dadmirustratron, 

VU !e code de la sécurité intérieure · 

VU la 101 n·' 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers . 

VU la loi nº 2004-81 î du î 3 août 2004 de rnoderrusatton de la sécurité crvue : 

VU la lot n· 2011-851 du 20 juillet 2011 reiative à i engagement des sapeurs-pompiers volontaires et à 
son cadre jurtdique : 

VU le décret n' 2012-1132 du 5 octobre 20 -¡ 2 approuvant la charte du sapeur-pompier volontaire : 

VU le décret n' 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU l'arrêté du 6 Juin 20î 3 relatif aux activités pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers 
volontaires ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires , 

VU la circulaire n'• 511 OISG du 25 octobre 2005 du premier ministre, renforcée par la circulaire 
n° 2113 du 27 février 2006 · 

VU la circulaire INTKî512505C du 26 rnaí 20i5 du ministre de l'Intérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile : 

VU la circulaire !NTKî 719910J du i 3 ¡u1llet 2017 du Ministre de lInténeur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile : 

VU la délibératron n "2018/150 du 28 juin 2018 du conseil d' adrnrrustration portant déléçation du 
conseil d'administration à son bureau . 
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1, DÉCIDE de conclure une convention de drsporubuné pour la formation entre ia Communauté 
d'Aqqlorneratron Pays Basque et le SDIS des Pyrénées-Mantiques en faveur de M Christophe 
OUEi...L.EUX. agent de secuntè .rcencne et sapeur-pomp.er volontaire au centre d mceno.e et de 
secours de SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE Cette convention est renouvelable annuellement par tacite 
reconduction 

2. AUTORISE !e président a signer la convention de dtsporubrhté pour la formation entre ia 
Communauté d'Aggiomérat1on Pays Basque et le SOIS des Pyrénées-Atlantiques en faveur de M 
Chrrstophe QUELLEUX agent de sécurité íncend:e et sapeur-pompier volontaire au centre 
d incendie et de secours de SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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'-" 
Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

º--~21n1;~ Qi¿ : 21 septembre 2020 

:IADP'·/ 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE EUROMAGRI ET LE 

SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le président du CASD!S à signer une convention de 
disponibtlité pour la formation, entre EUROMAGRi et le SOIS des Pyrénées-Atlantiques, afin 
d'organiser les absences sur le temps de travail de M. Swann LASSERAS, magasinier et sapeur 
pompier volontaire au centre d'incendie et de secours de SAINT-PALAIS. 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU !e code de la sécurité intérieure ; 

VU la loi n º 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers : 

VU la lm n' 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile . 

VU !a !01 n° 2011-851 du 20 ¡urllet 20í 1 relative à l'engagement des sapeurs-pompiers volontaires et à 
son cadre Juridique ; 

VU le décret n' 2012-1132 du 5 octobre 2012 approuvant la charte du sapeur-pompier volontaire : 

VU le décret nº 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 

VU l'arrêté du 6 juin 2013 relatif aux activités pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers 
volontaires : 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formatìons des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la circulaire n" 5110/SG du 25 octobre 2005 du premier ministre. renforcée par la circulaire 
n" 21 î 3 du 27 février 2006 , 

VU la circulaire INTK1512505C du 26 mai 2015 du ministre de l'Intérreur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile ; 

VU la ctrcutarre INTK17î 99îOJ du i 3 juillet 2017 du Ministre de l'Intérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile ; 

VU !a délibération n,'2018 i i 50 du 28 juin 2018 du censen d'administration du S0!S64 portant 
délégation du conseil dadrnirustratíon à son bureau , 

29



Délibération n" 2020 ! ·145 

1. DÉCIDE de conclure une convention de drscorubñrte pour ia formation entre EUROMAGR1 et itJ 

SOIS des Pyrénees-Anantrques en faveur de M Swann LASSERAS. rnaqasmrer et sapeur 
pompier votontaire au centre d mcendre et de secours de SAINT-PALAIS Cette convention est 
renouvelabte annuerleruent par tacite reconduction 

2. AUTORISE :e ores-dent à signer 1a convention de dispornbihtè pour la format:on entre 
EUROMAGRl el le SOIS des Pyrénées-Atlantiques en faveur de M Swann LASSERAS. 
rnaqasm-er et sapeur-pornprer volontaire au centre d'mcend.e et de secours de SAINT-PALAIS 

Jean-Pierre MIRA.NOE 
Président du CASD!S 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Sé~-~-Q.ll : 21 septembre 2020 

MDPV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE LA COMMUNE DE 

NAVARRENX ET LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le président du CASDIS à signer une convention de 
disponibilité pour la formatíon et les rmssions opérationnelles. entre !a commune de Navarrenx et le 
SOIS des Pyrénées-Atlantiques. afín d'organiser les absences sur le temps de travail de M. Jean 
Michel CAMPISTROUTS. ad¡oint technique et sapeur-pompier volontaire au centre d'incendie et de 
secours de Navarrenx. 

Le bureau du conseil d administration. 

VU !e code de la sécurité intérieure : 

VU la 101 n' 96-3ì0 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers , 

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de !a sécurité civile; 

VU !a lo, n" 2011-851 du 20 juillet 2011 relative à rengagement des sapeurs-pornpíers volontaires et á 
son cadre jundique : 

VU re décret nº 2012-1132 du 5 octobre 2012 approuvant ia charte du sapeur-pompier volontaire ; 

VU te décret nº 2013-412 du î 7 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires , 

VU l'arrêté du 6 jum 2013 relatif aux activités pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers 
volontaires ; 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires : 

VU la circulaire n' 5110/SG du 25 octobre 2005 du premier ministre, renforcée par la circulaire 
n° 2113 du 27 février 2006 , 

VU la circulaire INTK1512505C du 26 mai 2015 du ministre de lîntérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile , 

VU !a circulaire INTK17î9910J du 13 juillet 2017 du Ministre de l'lntèrieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile : 

VU la délibération nº2018 I 150 du 28 juin 2018 du conseil d'administration du SD!S64 portant 
délégation du conseil d adrmrustratìon à son bureau . 
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Délibération n~ 2020 i 146 

1. ABROGE ia convention de drsportrbrlrte cour ,a forrnanon e1 les rruss.ons opéranonneües Signée le 
05 éNn! 20i6. 

2. DÉCIDE de conclure une convenuon de drsporubrnte pour la forrnauon et les 1n1ss10:1s 
opérationnelles entre la commune de Navarrenx et le SOIS des Pyrénées-Atlantiques en favelJr de 
M Jean-Miche! CAMPISTROUTS, adjomt technique et sapeur-pompier volontaire au centre 
d mcendie et de secours de Navarrenx. Cette convenuon est renouvelable annueliement par tacite 
reconduction 

3. AUTORISE le président à signer la convention de otsporubihté pour la forrnanon et les rruss.ons 
opèrat:onnelles entre la commune de Navarrenx et le SD!S des Pyrénées-Atlantiques en faveur de 
M Jean-Michel CAMPISTROUTS. adjomt technique et sapeur-pompier volontaire au centre 
dincendie et de secours de Navarrenx. 

.Jean-Piërre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance_ du : 21 septembre 2020 

MOP'/ 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE SAFRAN 

HELICOPTER ENGINES TARNOS ET LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente délìbératíon a pour objet d'autoriser le président du CASO!S à signer une convention de 
disponíbìlìté pour la formation et les missions opérationnelles, entre SAFRAN HELICOPTER 
ENGINES, Etablissement de Tamos et le SOIS des Pyrénées-Atlantiques, afin d'organiser les 
absences sur le temps de travail de M. Ben¡amín MARZAT. satané et sapeur-pompier volontaire au 
centre d'incendie et de secours de URT. 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code de la sécurité intérieure . 

VU la loi n" 96-370 du 3 ma¡ 1996 modifiée relative au déveioppement du volontariat dans ìes corps 
de sapeurs-pompiers: 

VU ta !01 nº 2004-811 du i 3 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 

VU la lrn n" 2011-851 du 20 juillet 20î 1 retauve à rengagement des sapeurs-pompiers volontaires et à 
son cadre Juridique . 

VU le décret n" 2012-1132 du 5 octobre 20î 2 approuvant !a charte du sapeur-pompier volontaire ; 

VU le décret n" 2013-412 du î 7 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires : 

VU l'arrêté du 6 Juin 2013 relatif aux actrvitès pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers 
volontaires : 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la circulaire nº 5110/SG du 25 octobre 2005 du premier ministre, renforcée par la circulaire 
nº 2î î 3 du 27 février 2006 ; 

VU la circulaire !NTK i 5î 2505C du 26 mai 2015 du mìnístre de I Intérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile : 

VU !a circulaire !NTK17î9910J du i 3 juiltet 2017 du Mirustre de ! lnténeur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civrle ; 

VU la déhberatron nº2018 I î 50 du 28 ¡uín 2018 du conseil d'administration du SO!S64 portant 
détéqation du conseit d'administration à son bureau ; 
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1. DÉCIDE ce conclure une conventior- de drspornbthtó pour ,a Iormanon et les rniss,ons 
opéranonneües entre SAFRAN HELICOPTER ENGINES Etabhssernent de Tarnos et le SD1s des 
Py0énees-At:antques en faveur ce ~v1 Benjarrun MARZ/\T. salarié et sapeur-porupier vofonta,rti au 
centre d mcenríre et de secours de URT Cette convention est renouvelabre annueñernent Par tac.te 
reconduction 

2. AUTORISE le président à signer la convention de orsporuothté pour la formation et les m1ss1or1s 
opérationnelles entre SAFRAN HELICOPTER ENGINES Etablissement de Tarnos et le SDIS des 
Pyrénées-Atlantiques en faveur de M Benjamin MARZAT, satané et sapeur-pompier volontaire au 
centred incendie et de secours de URT 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administratíon 
du SDIS 

Sédnce du : 21 septembre 2020 

MOPV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION DE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE FIPSO INDUSTRIE ET 

LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d'autoriser ìe président du CASOIS à signer une convention de 
disponibilité pour la formatíon, entre F!PSO INDUSTRIE et le SOIS des Pyrénées-Atlantiques, afin 
d'organiser les absences sur le temps de travail de M. Florian KERJEAN, salarié et sapeur-pompier 
volontaire au centre d'incendie et de secours de PUYOO. 

Le bureau du conseil d administration 

VU le code de la sécuntó intérieure ; 

VU la lo¡ nº 96-370 du 3 mai 1996 modifiée relative au développement du volontariat dans les corps 
de sapeurs-pompiers ; 

VU la lo¡ n" 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

VU la lor n" 2011-851 du 20 JUtllet 2011 relative à I engagement des sapeurs-pompiers volontaires et à 
son cadre Juridique , 

VU le décret nº 2012-1132 du 5 octobre 2012 approuvant la charte du sapeur-pompier volontaire , 

VU le décret n'' 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires: 

VU l'arrêté du 6 juin 20î 3 relatif aux activités pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers 
volontaires ; 

VU l'arrêté du 8 août 20î 3 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la cucularre n" 51 iO/SG du 25 octobre 2005 du premier mìnìstre. renforcée par !a circulaire 
n~ 2113 du 27 février 2006: 

VU la circulaire INTKî 512505C du 26 mai 2015 du ministre de l'Intérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile ; 

VU la circulaire INTK 171991 OJ du 13 juillet 2017 du Ministre de l'Intérieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile . 

VU la délibération n'2018 I 150 du 28 juin 2018 du conseil d administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil dadrrunistratton à son bureau : 
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/\pre, en avo.r déiiberé à i ur;an::1';té 

Git! 

1. DÉCIDE de conclure une conventron de drsporubthté pour la formation entre FIPSO INDUSTRIE et 
le SOIS des Pyrènées-Atlannqoes en faveur de M F:or:an KERJEAN. salarié et sapeur-pornp1er 
volontaire au centre d mcenore et de secours de PUYOO. Cette convention est renouvelaole 
annueìlernent par tacne recor-duct.on 

2. AUTORISE le président à signer la convention de drsoorutnhtè pour la format,on entre FIPSO 
INDUSTRIE et le SDìS des Pyrénées-Atlannques en faveur de M. Honan KERJEAN, satané et 
sapeur-pornprer volontaire au centre d'incendre et de secours de PUYOO 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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\ .....__ 
Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

Sea:ice du : 21 septembre 2020 

f11DP\/ 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À UNE CONVENTION OE DISPONIBILITÉ EN 
FAVEUR D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE FIPSO INDUSTRIE ET 

LE SOIS DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente dèhbèranon a pour objet d'autoriser le président du CASDIS à signer une convention de 
crsporubihté pour la formation. entre FiPSO !NDUSTR!E et le SOIS des Pyrénees-Atlannques afín 
dorçaniser les absences sur le temps de travail de M. Jérôme LABORIE. salarié et sapeur-pompier 
volontaire au centre d incendie et de secours de PUYOO. 

Le bureau du conseil d administration. 

VU le code de la sécurité mtérieure . 

VU la loi n" 96-370 du 3 m81 1996 rnodftée relative au développement du volontanat dans les corps 
de sapeurs-pompiers . 

VU !a 101 0° 2004-81 î du 13 août 2004 de moderrusation de !a sécurité cívüe 

VU la !oi n 2011-851 du 20 Juillet 2011 relative à ïengagement des sapeurs-pornprers volontaires et à 
son cadre jundique ; 

VU le décret n" 2012-1132 du 5 octobre 20î 2 approuvant la charte du sapeur-pompier volontaire , 

VU le décret nº 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires : 

VU !'arrêté du 6 JUIi~ 20: 3 relatif aux activités pouvant être exercées par les sapeurs-pompiers 
volontaires , 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux for-nations des sapeurs-pompiers volontaires : 

VU la circulaire nº 5110/SG du 25 octobre 2005 du premier ministre renforcée par !a circulaire 
nº 2113 du 27 févner 2006 : 

VU la circulaire !NTK1512505C du 26 mai 2015 du ministre de llntèrieur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécunté civiìe . 

VU la circulatre !NTK171991 OJ du 13 JUIiiet 2017 du M1rnstre de llnténeur aux préfets relative aux 
orientations en matière de sécurité civile : 

VU !a déiibéranon n"2018 ! 150 du 28 Juin 2018 du conseil d adrmrustranon du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'adminrstranon à son bureau : 
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1. ABROGE :a convennor ce d1spon1bi!ìté pour :a forrrat1on et les missions ooérat.onneues signée 'e 
19 oecernbre 2017 avec la SEHETRAM basée à LABA TUT 

2, DÉCIDE (!e conciure wie conventron de c.sporubuue oour ta tormauon entre F IPSO INDUSTRIE et 
le SOiS ces Pyrènèes-Arlantrques en faveur ele M Jérôme LABORIE. sa!arié et sapeur-porno,er 
volonta.re au centre d .ncendte et de secours de PUYOO Cette convention est renouvel~b!e 
annuenement par tacite reconcuctron. 

3. AUTORISE le président à signer la convention de disporubrhté oour la formation entre F!PSO 
INDUSTRIE et le SOIS des Pyrénees-Atlannques en faveur de tvl Jerôrne LABORIE. saiaríé et 
sapeur-pompier votontaire at; centre dmcendre et de secours de PUYOO 

.Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Seance du : 21 septembre 2020 

GOAF -SF!~ 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le président du CASD!S à signer la convention de 
financement entre le SD!S64 et !a communauté de communes des Luys en Béarn, relatrve à la 
participation financière à l'opération de construction du centre d'incendie et de secours à Lembeye 

Par délibération n"2018/155 du 28 juin 2018, !e président du CASD!S avait été autorisé à signer avec 
l'ensemble des communes du secteur de 1°r appel défendues par te futur centre d'incendie et de 
secours à Lernbeye !es conventions de financement portant sur cette opération. 

La communauté de communes des Luys en Béarn, détenant la compétence incendie. va participer 
pour le compte des communes membres de la communauté de communes des Luys en Béarn au 
financement de la construction du centre d'incendie et de secours de Lembeye. 
Ainsi. la communauté de communes des Luys en Béarn va financer l'opération de Lembeye en fieu et 
place de !a commune de Vialer. 

Le bureau du conseil d'administration : 

VU le code général des collectrvrtés terrítonales ; 

VU ia délíbératron riº2014-094 du 25 septembre 2014 du conseil d'administration du S0!S64 portant 
sur !e financement des constructions des centres d'incendie et de secours du SD!S64 : 

VU les délibérations du conseil d'administration du Service Départemental d'incendie et de Secours 
des Pyrénées-Atlantiques (SO1S64) nº 2014-95 du 25 septembre 2014 portant sur le plan pluriannuel 
d'investissement batimentaíre et n-'2018-143 du 28 juin 20i 8 portant sur les autorisations de 
programme-crédits de paiement : 

VU la délíbéranon nº2015-27 du i i février 2015 du conseil d'administration du SD!S64 portant sur le 
financement des constructions des centres d'incendie et de secours du SD!S64 ; 

VU la délibération n"20î6-04 du 28 janvier 2016 du conseil d adrnlnistratron du SOIS64 portant sur !e 
financement des constructions des centres d'incendie et de secours du SD!S64 : 

VU !a détibératìon du bureau du conseü d'adrrunistration n"2018-155 du 28 juin 2018 portant sur les 
conventions de financement entre le SD!S64 et les communes défendues en premier appel par le 
futur centre d mcendie et de secours de Lembeye : 

VU la oehberation n'20î 8-î 50 du 28 jurn 2018 du conseil d'administration du SD!S64 portant 
délégation du conseil d administration à son bureau : 
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CONSIDÉRANT 1<: fo1t cue !a cornrnunaute de communes aes l.uys er, Béarn oétenam dar·1s se'Ó 
statuts la compétence mcend.e partrc.pe pour ie compte de la commune de Vialer au financement d~· 
la construction du centred incendie et de secours de Lembeye , 

Après en avoir deubérè à r unanimité , 

1, DÉCIDE ele mettre fin à la convenüon de financement avec la commune de Vialer , 

2. DÉCIDE de conclure la convention relative au financement de la construction du centre 
d mcendre et de secours de Lembeye avec !a communauté de communes des Luys en Béarn 
pour un montant de 5 738.00 C 

3. AUTORISE le président à signer la convention relative au financement de la construction du 
centre d incendie et de secours de Lembeye avec le président de la communauté de 
communes des Luys en Béarn. 

.Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASOIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

;,_èancc du : 21 septembre 2020 

GDAF $FIN 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À I' AVENANT Nº1 À LA CONVENTION DE 
FINANCEMENT POUR LA CONSTRUCTION DU CENTRE D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DU PAYS DE NAY ENTRE LES COMMUNES DÉFENDUES EN 
PREMIER APPEL PAR LE CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DU 

PAYS DE NAY ET LE S0IS64 

La présente délibération a pour objet d autoriser le président du CASDIS à signer l'avenant nº1 à la 
convention entre le S01S6..t et !es communes défendues en premier appel par le centre dïncend1e et 
de secours du Pays de Nay. basé sur la commune de Mirepeix, relative au financement de la 
construction du centre d'incendie et de secours du Pays de Nay, afin de définir la participation 
déflnítrve des communes. ainsi que les modalités de sa mise en œuvre. 

Le montant dèñrutrt de l'opération de construction du centre d incendie et de secours du Pays de Nay 
s élève à 1 743 457 75 € HT (soit 2 092 146 33 € TTC} 

le bureau du conseil d'administration : 

VU le code général des collecnvitès terntonales . 

VU la déhbéranon du conseil dadmirustratron n '2014/094 du 25 septembre 2014 portant sur le 
financement des constructions des centres d'incendie et de secours du SD!S64 , 

VU la délioératron du conseil d admrrustratíon nº2015t027 du 11 février 2015 portant sur le 
financement des constructions des centres d'incendie et de secours du S01S64 • 

VU la délibération du bureau du conseil d'Adrmrustration n '2015/î 5 en date du 1 O février 2015 
autorisant le Président du SDIS64 à signer les conventions de financement avec les communes 
défendues en premier appel par le centred incendie et de secours du Pays dc Nay. 

VU la déhbératron du conseil d adrrurustration n°2016í004 du 28 janvier 2016 portant sur le 
financement des constructions des centres d'incendie et de secours du SO!S64 : 

VU la délibération du conseil d'adrrunistration nº20î 8/150 du 28 juin 2018 portant délégation du 
CASDIS à son bureau , 

Après en avoir délibéré à l'unanimité : 
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1. DÉCIDE de condure 

ur1 avenant n ; a la convenuo» entre le SDIS64 et la cornrnune d Anqais, relative à 18 
partrcrpauon financière définmve de la commune d Anga:s à I opération de COPStruct,on 
duo centre d mcendie et ele secours cu Pays ce Nay pour un montant de 16 654 € Le 
solde de !a partrcroatron dèfirutive de la commune dAnqars a régler sétabht donc pour 
2020 à 3 440 € 

un avenant n 1 à la convention entre íe $01$64 et la commune d Arros-de-Nay. re!at,ve à 
la participatron financière déf1n.í1ve de la commune d Arros-de-Nay a l'opération de 
construction d'un centred mcendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 15 
24 1 € Le solde de la partrcipanon défuuuve ele ia commune d Arros-de-Nay à régler 
sétabtit donc pour 2020 à 3 148 € : 

• un avenant n' 1 à la convention entre le SDIS64 et !a commune d'Arthez-dAsson, relative 
à la partrcipatron financière dèfirutrve de !a commune d Arthez-ci' Asson à I' opératìor- de 
construction d un centre dïncendíe et de secours du Pays de Nay pour un montant de 
10 924 €. Le solde de la particrpation définitive de la commune dArthez-d Asson à régler 
s établit donc pour 2020 à 2 256 € : 

un avenant nº1 à la corwentron entre !e SDIS64 et !a commune dAsson. relative a !a 
partrcipation financière défmrnve de la commune d Asson à lopératron de construction 
d un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 39 935 € Le 
solde de !a participation définitive de la commune d'Asseri à régler sétabht donc pour 
2020 à 8 249 € : 

• un avenant n· 1 à la conventron entre le SCIS64 et ra commune de Baliros. relative á Ja 
partictpatron financière définitive de la commune de Baliros à l'opération de construction 
d un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 7 315 € _ Le 
solde de la participatron dèfuunve de !a commune de Baliros à régler s établit donc pour 
2020 à -1 5 i î € . 

un avenant n ·1 à !a convention entre le SDIS64 et la commune de Baudreix. relative á la 
partrcipatron financière définitive de la commune de Baudreix à !opération de construction 
d'un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 12 853 €. Le 
solde de la partie.patron défimtrvo de la commune de Baudreix à régler s établit donc pour 
2020 à 2 655 € , 

• un avenant n · -1 à la convention entre le S01S64 et la cornmune de Beuste. relative à :a 
parncrpanon financíére définitive de !a commune de Beuste à l'opération de constructíon 
dun centre d'incendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 10 466 € _ Le 
solde de îa parnctpation défirntive de la commune de Beuste à régler s établit donc pour 
2020à2î62€. 

un avenant n' 1 à ,a convention entre le SDíS64 et la commune de Boeil-Beztnq, relative à 
la partìcípanon financíère définitive de la commune de Boeil-Bezing à l'opération de 
construction d'un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 24 
370 €. Le solde de !a participation défirutrve de la commune de Boeil-Bezínq à régler 
s'établit donc pour 2020 à 5 034 € · 

• un avenant n'i à la convention entre le SDIS64 et !a commune de Bordères. relative à la 
parucípatron financière définitive de la commune de Bordères à lopération de construction 
d'un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 13 121 € _ Le 
solde de la partrcrpation définitive de la commune de Bordères à régler s établit donc pour 
2020 à 2 7î0 € - 

• un avenant n î à la convention entre ie SDIS64 et la commune de Bordes. relative à la 
oarucrpatron financière dèfuutive de la commune de Bordes à ìopératron de construction 
dun centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 47 307 E: Le 
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• un avenant r, 1 :'i l;J convention eritro :e SDIS64 ct la commune de Bourdettes relative ~; 
ia oarticrpatrcn fo1anoère déf1n:t1ve de la communs dû Bourdettes à i opération de 
construcuon dun centre dmcendie et de secours du Pays de Nay pour un montani de 7 
,i 1 O E Le solde ce la part.crpatron clúf:n,tive de 'a cornrru.oe f!e Borel ères ,J régler s · éta'.Ji,t 
donc pov 2020 à 1 531 €. 

• 

un avenant n·1 à 'a convention entre le SD!S64 et !a commune de Bruges--Capb1s 
M1faget. relative à la partrcipatron financière définitive de la commune de Bruges-Capbis 
Mifaget à l'opération de construction dun centre dincenoie et de secours du Pays de Nay 
pour un montant de 19 060 f Le solde de la oarticipatron définitive de !a commune d~ 
Bn,ges-Capb1s-Mifaget à régler s établit donc pour 2020 à 3 937 € . 

:_in avenant n- 1 à la convention entre te SD!S64 et la commune de Haut-de-Bosdarros 
relative à la parttcipatron financière définitive de !a commune de Haut-de-Bosdarros à 
l'opération de construction d'un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un 
montant de 5 730 € . Le solde de !a partrcrpanon définitive de la commune de Haut-de 
Bosdarros à régler s'établit donc pour 2020 à 1 i 83 € ; 

un avenant n~1 à !a convention entre le SO!S64 et la commune de Lagos, relative à la 
part.crpation financière définitive de la commune de Lagos à l'opération de construction 
d un centre d mcerxíre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 9 454€ . Le 
solde de la particrpation définitrve de la commune de Lagos à régler s'établit donc pour 
2020 à 1 953 € ; 

L;n avenant n 1 à ia convention entre le SDIS64 et la commune de Mirepeix. relative à îa 
parncrpation financière définitive de !a commune de Mirepeix a l'opération de construction 
dun centre dmcendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 22 842 € Le 
soìde de la partrcrpatron définitive de !a commune de Mirepeix à régler sétabíit donc pour 
2020 à 4 718 € . 

un avenant nºî à la convention entre le SDIS64 et !a commune de Nay. relative à ra 
partrcipatron financière déñrunve de la commune de Nay à l'opération de construction dun 
centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 68 678 € . Le solde 
de la participation défirutive de la commune de Mirepeix à régler s établit donc pour 2020 
à 14 '186 €, 

un avenant nºî à la convention entre le SDIS64 et la commune de Pardies-Pietat, relative 
à la participation financière défirntive de la commune de Pardies-Piétat à t'opèration de 
construction d'un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 8 
862 € . Le solde de !a partrcroation définitive de la commune de Pardies-Pietat à régler 
s établtt donc pour 2020 à 1 830 € . 

un avenant nº1 à la convention entre le S01S64 et la commune de Saint-Abit, relative à la 
participation financière définitive de !a commune de Saint-Abit à !'opération de 
construction d'un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 
7 277 € Le solde de la partícípation dèflnitive de la commune de Saint-Abit à régler 
s établit donc pour 2020 à 1 503 E , 

un avenant n"1 à ta conventron entre le SDIS64 et la commune de Bénéjacq. relative à la 
partrcrpation financière définitive de la commune de Bénéjacq à l'opération de 
construction d un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 
36 879 € Le solde de la parücipation définitive de la commune de Samt-Abit à régler 
s établa donc pour 2020 à 7 618 € : 

un avenant n ·1 à la convention entre le SDIS64 et la commune de Coarraze, relative à !a 
partrcipatron financière définitive de la commune de Coarraze à ì'ooèranon de construction 
dun centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 43 965 € Le 
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• un avenant :; î 8 la cor-vent.or- entre le SDIS6..t et !a commune dïgon, re1attve D ia 
oarucioanoo f;nanc,ère définitive de !a commune dlqon, à l'opération de construction dun 
centre omcendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 20 340 € Le solde 
de !a f),➔rt1c1pat1on défünt1v8 de !8 cornn.une cîgon ò régler s'établit donc pour 2020 à 
4 201 €. 

~ un avenant r. i à ia convention entre !e S0IS64 et la commune de Lestelle-Bétharram, 
relative à la participation fmancrère définitive (je !a commune de t.estelle-Bétharrn--, à 
I opération de construction dun centre d incenc!te et de secours du Pays de Nay pour un 
montant de 19 251 € Le soide de la participation définitive de la commune de Lestel!e 
Bétharraro. à régler s établit donc pour 2020 à 3 976 € 

" ur avenant n 1 à la convention entre le S01S64 et la commune de Montaut. relative à la 
partrcrpatron financière défirutive de la commune de Montaut, à l'opération de construction 
d'un centre d íncencíe et de secours du Pays de Nay pour un montant de 22 154 € Le 
solde de la partrcipatrou définitive de la commune de Montaut à régler s établit donc pour 
2020 à 4 576 € ; 

• un avenant n - 1 à la convention entre le S0!S64 et la commune d'Arbeost. rel ah ve à !a 
participation financière définitive de la commune d Arbéost, à l'opératíon de construction 
d un centre d mcendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 3 094 € Le 
solde de !a participation déñnítive de la commune de Montaut à régler s établit donc pour 
2020 à 639 €. 

• un avenant n 1 à la convention entre le S0IS64 et la commune d'Arrens-Marsous. reìat1ve 
à la participation financière définitive de la commune dArrens-Marsous. à l'opération de 
constructron d un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 
38 € Le solde de la participation définitive de la commune dArrens-Marsous. à régler 
s établit donc pour 2020 à 8 € : 

"' un avenant n '1 à la convention entre !e SD!S64 et la commune de Louvie-Soubiron 
relative à la parncípauon financière défìmtive de la commune de Louvie-Soubiron, à 
lopéranon de construction d'un centre dincendie et de secours du Pays de Nay pour un 
montant de 229 € Le solde de la participation définitive de la commune de Louvie 
Soubtron à régler s établit donc pour 2020 à 4 7 € ; 

• un avenant rrt à la convennon entre le SD!S64 et la commune de Ferrières. relative à la 
partrcipaíroo financière déflrutrve de !a commune de Ferrières, à ì'opératron de 
construction d un centre dlncendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 
3 438 €. Le solde de la participation défìmtíve de la commune de Ferrières. à régler 
s établit donc pour 2020 à 710 € 

2. AUTORISE le Président à signer : 

ffl un avenant n 1 à la convention entre le SD!S64 et la commune d'Anqais, relative à la 
participation financière définitive de la commune d Angaìs à l'opération de construction 
d'un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 16 654 € . Le 
solde de la partrcipation définitive de la commune d Angais à régìer s établit donc pour 
2020 à 3 440 € , 

un avenant n"1 à la convention entre le SDIS64 et la commune d'Arras-de-Nay, relative à 
la particrpaüon financière déflrutive de la commune d Arros-de-Nay à íopératíon de 
construction dun centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 15 
241 € Le solde de la participation définitive de la commune d Arros-de-Nay à régler 
s'établit donc pour 2020 à 3 148 €: 

un avenant n'1 à la convention entre le SO!S64 et la commune dArtbez-dAsson. relative 
à la partrcrpation fmancière définitive de ia commune d Arthez-ct Asson à I opération de 
construction d'un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 
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• un avenant n î ;:, la cor-vent.on er.tre !e SDiS64 et la comrnune d Asson. relative a id 
part.cioatror- f¡nanc,ère defirutwe ce la commune d Asson à ìooèrauon de construct:on 
dun centre d mcendre et de secours du Pays de Na'¡' pour un montant de 39 935 € . Le 
solee dc la oart•c1oat,o:1 cléfa%ve de r::i commune d Asson à régler s établ1t (ione pour 
2020 a 8 249 f . 

• un avenant n 1 a la convention entre le S01S64 et !a commune de Baliros, relative à ta 
oarncroation f,ranc:ère définitive de !a cornrnune de Baliros à I opération de construction 
d un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 7 315 € Le 
solde de la partrcrpation définitive de ta commune de Batiros à régler s étabnt donc pour 
2020 à 1 511 € ; 

• un avenant n '1 à ta conventron entre ie SD!S64 et !a commune de Baudreix relative à la 
partrcipatron financrère défín:tíve de la commune de Baudreix à l'opération de construction 
d'un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 12 853 € . Le 
solde de la parucrpatron définitive de la commune de Baudreix à régler sétabut donc pour 
2020 à 2 655 € ; 

un avenant n 1 à la convention entre ìe S0!S64 et la commune de Beuste, relative à la 
participanon financière définitive de la commune de Beuste à l'opération de construction 
d un centre d mcendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 1 O 466 € Le 
solde de la participation définitive de la commune de Beuste à régler s'établit donc pour 
2020 à 2 162 € : 

un avenant nº1 à !a convention entre le SDIS64 '3t la commune de Boeil-Bezrnç, relative â 
la participation financière définit.ve de la commune de Boeil-Bezinq à I opération de 
construction d un centre d mcendte et de secours du Pays de Nay pour un montant de 24 
370 € . Le solde de la participation définitive de la commune de Boeil-Bezing à rèqler 
s établît donc pour 2020 à 5 034 E ; 

un avenant nºî à la convention entre le S01S64 et !a commune de Bordères. relative à la 
parncioatron financière définitive de !a commune de Bordères à l'opération de construction 
d un centre ct· mcendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 13 121 € . Le 
solde de la participation définitive de la commune de Bordères à régler s'établit donc pour 
2020 à 2 7 î O € . 

• un avenant nº1 à la convention entre le S01S64 et la commune de Bordes, reìauve à la 
partícrpatron financière dèfìnit,ve de la commune de Bordes à l'opératron de construction 
d'un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 4 7 307 € . Le 
solde de la participation définitive de la commune de Bordes à régler s établit donc pour 
2020 à 9 772 € : 

un avenant n··1 à la convention entre le S0!S64 et la commune de Bourdettes, relative à 
la participation financière définitive de la commune de Bourdettes à l'opération de 
construction d'un centre dincendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 7 
410 € Le solde de la participation déíinitive de la commune de Bordères à régler s'établit 
donc pour 2020 à 1 53·¡ € ; 

un avenant n"1 à la convention entre le S0!S64 et la commune de Bruges-Capbís 
Mifaget. relative à la participation financière définitive de la commune de Bruges-Capbis 
Mífaget à ï opération de construction d un centre d incendie et de secours du Pays de Nay 
pour L,n montant de 19 060 € . Le solde de la participation dèflrutive de la commune de 
Bruges-Capbis-Mifaget à régler s'établit donc pour 2020 à 3 937 €; 

• un avenant n' 1 à ta convention entre le SOIS64 et la commune de Haut-de-Bosdarros . 
relative à la partrcrpatron tinancrère déñrutive de la commune de Haut-de-Bosdarros à 
lopératron de construction dun centre d mcendre et de secours du Pays de Nay pour un 
montan! de 5 730 € Le solde de la partrcrpatron dètirutive de la commune de Haut-de 
Bosdarros à régler s étabht donc pour 2020 à î 183 € 
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partrc.pauon f.nancrère déf.nu.ve de ta commune de Lagos à i opérat.on de construct1or'. 
(jun centre d .ncenc.e et de secours du Pays de N~1y pour un montant ele 9 454£ Le 
solde de i~1 parttcrpatroo dófirut.ve de :a commune de Lagos à reçler s établit donc po..r 
2020 à 1 953 € . 

un avenant n 1 à la convention entre :e SDIS64 et la commune de Mirepe.x relative à ta 
partrcrpation fmancière dèfmiuve de !a commune de Mirepeix à l'opératron de construct:on 
dun centre cmcendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 22 842 € Le 
solde de la parue.patron déf1n1t,ve de ìa commune de Muepetx à régler sétabht donc pour 
2020à4718€, 

un avenant n · 1 à la convention entre !e SDIS64 et la commune de Nay. relative à ¡3 
partrcrpauon ftnancière oéfirutive de la commune de Nay à ! opération de construction d'un 
centre d mcendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 68 678 € Le solde 
de la partrcrpation céñrntrve de la commune de Mirecerx à régler s'établit donc pour 2020 
à 14 186 €. 

• 

un avenant n'î à la conventíon entre le SDIS64 et la commune de Pardres-Pietat, relative 
à la partrcrpatíon fmancière définitive de la commune de Pardies-Pietat à l'opération de 
construction d'un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 8 
862 € . Le soíde de la particrpatron définitive de la commune de Parores-Pretat à régler 
s établit donc pour 2020 à î 830 € ; 

un avenant n '1 à ia convention entre le SD!S64 et la commune de Sa.nt-Abit, relative à la 
partrcipatron financière définitive de la commune de Saint-Abit à l'opération de 
construction d'un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant ele 
7 277 € . Le solde de la parucrpatíon définitive de la commune de Saínt-Abtt à régier 
s établit donc pour 2020 à 1 503 € ; 

un avenant r(1 à la convention entre le SO1S64 et la cornrnune de Bénéjacq. relatìve à la 
participation financière déñrunve de la commune de Bénéjacq à I opération de 
construction d'un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 
36 879 €. Le solde de !a particrpatron définitive de la commune de Saint-Abit à régler 
s établit donc pour 2020 á 7 618 €. 

un avenant n · î à la convention entre le SDIS64 et la commune de Coarraze. relative à la 
partrcipatron financière définitive de la commune de Coarraze à l'opération de construction 
d un centre d'mcendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 43 965 E . Le 
solde de !a participation définitive de la commune de Coarraze à régler sètablit donc pour 
2020á908î€; 

• un avenant n '1 à la convention entre le SDIS64 et la comm ure dïgon. relative à ta 
particrpation financière définitive de la commune dïgon, à l'opération de construction d'un 
centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 20 340 € . Le solde 
de !a parucrpatron définitive de la commune dïgon, à régler s'établít donc pour 2020 à 
4 201 €: 

m un avenant n° 1 à la convention entre le SDIS64 et la commune de Lestelle-Bétharram, 
relative à la partrcrpation financrère définitive de !a commune de Lestelle-Bétharram. à 
topération de construction d'un centre d'incendie et de secours du Pays de Nay pour un 
montant de î 9 251 € Le solde de la partícipat,on détmitive de la commune de Lestelle 
Bétharrarn. à régler s établit donc pour 2020 à 3 976 € : 

un avenant rY'î à la convention entre le SO1S64 et la commune de Montaut, relative à la 
partrcipation financière définitive de la commune de Montaut à l'opération de construction 
d'un centre dmcendre et de secours du Pays de Nay pour un montant de 22 î 54 € le 
solde de la particrpation définitive de la commune de Montaut. à régler s établit donc pour 
2020 à 4 5 76 € . 
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rJ un centre ö 1ncend1e et de secours du Pays ce Nay pour u:1 montant de 3 094 {: 1_e 
solde ce la partrcrpatron ceftrutrve de la commune de Montaut. à regier s établit cìonc pour 
2020 a 639 €. 

w u:1 aver-ant 01 1 à la convennor entre le SDIS64 et la commune d Arrens-Marsous relar;ve 
à la parucipauon financière déf1rnl1ve de la commune d Arrens-Marsous. à i opératton de 
construction dun centre dmcendie et de secours du Pays de Na'.f' pour un montant de 
38 € Le solde de la part.croanon défrrunve de !a cornrnur-e dArrens-Marsous. à régler 
sétabnt donc pour 2020 à 8 € . 

• un avenant n 1 à la convention entre le SD!S64 et la commune de Louv1e-Soub1ron 
relative à la oarticipauon financrere oétirunve de la commune de Louvre-Soubiron. à 
l'opératron de construction dun centre d mcendie et de secours du Pays de Nay Pour un 
montant ele 229 € Le solde de la participation définitive de la commune de Louvre 
Soubiron, à régler s'établit donc pour 2020 à 47 €, 

u un avenant n '1 à la convention entre le S01S64 et la commune de Ferrières. relative à la 
partie.patron financière définitive de la commune de Ferrières, à l'opération de 
construction d un centre d incendie et de secours du Pays de Nay pour un montant de 
3 438 € Le solde de la participatton définitive de la commune de Ferrières, à régler 
s établit donc pour 2020 à 710 €. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance. du : 2i septembre 2020 

GDAF · Sri"-< 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À l'AVENANT Nº1 À LA CONVENTION DE 
FINANCEMENT POUR LA CONSTRUCTION DU CENTRE D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DU PAYS DE NAY ENTRE LE DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES 

ATLANTIQUES ET LE S0IS64 
La présente délibération a pour objet d'autonser le président du CASDIS à signer l'avenant n--' 1 à la 
convention entre le SDIS64 et le Département des Pyrénées-Atlantiques, relative au financement de la 
construction du centre dïncendíe et de secours du Pays de Nay. basé sur la commune de Mirepeix. 
afin de céñnír la participation défirnt1ve du Département des Pyrénées-Atlantiques. ainsi que les 
rnodahtés de sa mise en œuvre 

Le montant défírnt1f de l'opération de construction du centre d'incendie et de secours du Pays de Nay 
s élève à 1 743 457,75 € HT (2 092 146.33 € TTC¡ 

Aussi, :e montant définitif de la participation globale du Département des Pyrénées-Atlantiques, basé 
sur 30 % du montant total HT de l'opération. s'élève à 523 037,32 €. 

Le solde de la partrcrpanon définitive du Département des Pyrénées-Atlantiques à régler sétabüt donc 
pour 2020 à 108 037,32 €. 
Le bureau du conseil d administration : 

VU le code généra! des conectivìtès terrìtorìales : 

VU ia délibération du conseil d'administration n"2015-28 du 1 î février 2015 portant sur la participation 
financière du Département des Pyrénées-Atlantiques au financement des constructions des centres 
d'mcendie et de secours du SDIS64 . 

VU la délibération du conseil d'administration n°20î6-31 du 17 mars 2016 portant sur la particrpaüon 
financière du Département des Pyrénées-Atlantiques au financement des constructions des centres 
d'incendie et de secours du SDIS64 , 

VU la délibération du bureau du conseil d'administration nº 2016í173 en date du 13 septembre 2016 
autorisant le Président du S0!S64 à signer la convention de financement . 

VU la délibération du conseil départemental n ·01 /007 en date du 27 octobre 2016 autonsant le 
Président du Département des Pyrénées-Atlantiques à signer la convention de financement 

VU la dètibèration du conseil d'adrrurustratron nº20i8/î50 du 28 juin 2018 portant délégation du 
CASD!S â son bureau, 
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1. DÉCIDE d1.:i conclure l'avenaot n 1 a ia coovention relative au tmaocernent de la construct1or• e,., 
centre d 1r,cend,e et de secours du Pays de Nay avec íe Département des Pyrénées-Atlantiques 

2. AUTORISE 1e orèstcent a signer I avenant n 1 à la conventron relative au financement de la 
cor-str .. .cnoo dr. centre d'incendie et dc secours dl, Pays de Nay avec tv1r JeanJacer.es Las.se:-rf~ 
présroent dL: Département des Pyrénées Atíannques 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASOIS 
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Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GDEC · SFOR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION 
DE MISE À DISPOSITION, À TITRE ONEREUX, DE L'INTERNAT ET DU SELF DU 

LYCÉE DES METIERS DE L'HABITAT ET INDUSTRIE DE GELOS 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d autoriser le président du CASD!S à signer la convention entre 
le S0!S64 et le lycée des métiers, de l'habitat et Industrie 25 rue Louis Barthou à GELOS. relative à la 
mise à disposition des sapeurs-pompiers de l'internat et du self du lycée, pour la période du 7 
septembre 2020 au í6 octobre 2020. dans le cadre de la formation initiale des sapeurs-pompiers 
pour un montant total de 9 676.80€. 

Le bureau du conseil d'administration. 

VU le code général des collectivités territoriales : 

VU le code de la sécurité intérieure . 

VU la loi n" 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile · 

VU le décret ne 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU I arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires , 

VU !a délibération rt2018/150 du 28 ¡uín 2018 du conseil d adnurustration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau , 

CONSIDÉRANT la nécessité de disposer de cet hébergement et restauration pour les sapeurs 
pompiers professionnels du SOIS 64 ; 
Après en avoir délibéré à ì'unanírmté ; 

1, DÉCIDE de conclure !3 convention relative à la mise à disposition des sapeurs-pompiers de 
l'internat et du self, à titre onéreux, pour la période du 7 septembre 2020 au í6 octobre 2020, avec 
!e lycée des métiers de l'Habitat et Industrie à Geles 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la mise à disposition des sapeurs 
pompiers de l'internat et du seif avec Madame Gisèle JANVIER chef d établissement du lycée des 
métiers de l'Habitat et Industrie de Geles. Monsieur Alain ROUSSET, président du Conseil régional 
d'Aquitaine et Monsieur Pascal MORA, maire de la commune de Geles. 

3. DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2020. à rartícte 6251 

Jean~Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'admínîstratîon 

du SOIS 

;,óance du : 21 septembre 2020 

GDEC · SFOR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION 
DE PARTENARIAT Dl: FORMATION PROFESSIONNELU: TERRITORIALISÉE 

ENTRE LA DELÉGATION o·AQUITAINE DU CNfpr ET.LE SÒIS64 . · · 
.. AUTORISATION Â SIGNER' _,;. 

La présente détibérauon a pour objet d autoriser le président du CASD!S à signer la convention entre 
!e SD!S64 et la délégation d'Aquitaine du CNFPT. relative à !a mise en œuvre des actions de 
formation en intra. à destination des sapeurs-pompiers professionnels et des personnels 
administratifs techniques et spécialisés du SOIS pour !es années 2020 et 2021 

Quatre fínalítés principales sont assignées au présent partenariat : 
• favoriser i'exercrce du droit á la formation des agents terrítonaux, 
• mettre en oeuvre les modalités du partenariat. sur !a base d'axes de progrès partagés, 
• constituer un outil de cornmurucauon. permettant de valoriser les efforts des deux parties, 
• favoriser te développement d'une offre de formation coordonnée au niveau de la zone de défense 

Le bureau du conseil d adrrunistratron. 

VU le code général des couectìvrtés territoriales . 

VU la 101 n '84-594 du 12 Jt,illet 1984 et notamment ses articles 8 et 14 . 

VU le décret n 87-81 î du 5 octobre '1987 relatif au CNF PT : 

VU la délibération nª 2014í17 4 du 5 novembre 2014 du Conseil d aorrurustratron du CNF PT relative à 
l'évolution des activités du CNFPT soumises à participation financière ; 

VU !a délibération nº2018ì150 du 28 jum 2018 du conseil d administration du S0!S64 portant 
délégation du conseil dadrnirustration à son bureau ; 

VU la décision 2015/DEC/006 fixant le niveau de participation financière des collectivités territoriales 
et de leurs établíssements pour certaines formations et interventions du Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale : 

Après en avoir délibéré tunanírrutè 

1. DÉCIDE de conclure une convention cadre de formation n" 20-02-R-008/2020-2021 relative à 
l'organisation de formations au profit des agents du SD!S64 pour les années 2020 et 202î. 

2. AUTORISE le Président à signer la convention cadre de formation relative à I organisation de 
formations au profit des agents du S0!S64 pour les années 2020 et 2021 avec Jean-Claude 
DEYRES. Délégué du Centre National de la Fonction Publique Terntonale Aquitame 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

\fy.. __ , ,,., ... r ~- 
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Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

Seance du : 21 septembre 2020 

GDEC-SFOR 

DÉLIBÉRA TlON RELATIVE À LA CONVENTION 
DE MISE À DISPOSITION, À TITRE GRACIEUX, DE LA PISCINE 

INTERCOMMUNALE À GARLIN 
AUTORISATION À SIGNER 

Pour répondre à la demande des sapeurs-pompiers du S01S64, la Communauté de communes des 
Luys en Béarn propose d'établir une convention d'utilisattcn à titre gracieux de la piscine de Garlin 
le 7 août 2020. 

La présente délibération a pour objet d'autoriser !e président du CASD!S à signer la convention entre 
le SDIS64 et la Communauté de communes des Luys en Béarn. 

Le bureau du conseil d'administration : 

VU le code général des collectivités territoriales . 

VU le code de la sécurité intérieure : 

VU !a lol n'' 2004--Bî 1 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile . 

VU le décret nº 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositrons communes à ì'ensernble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU le décret n·' 2013--412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires, 

VU I arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-porn piers volontaires , 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU la détibératron n'2018:150 du 28 Juin 2018 du conseíl d'administration du SDIS64 portant 
déléganon du conseil d administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de disposer de sites sportifs destinés à s'assurer de la conclnon 
physique des personnels du CIS Garlin ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à la mise à disposition de la psicine intercommunale à 
Garlin. à titre gracieux, le 7 août 2020. avec la Communauté de communes des Luys en Béarn. 

2. AUTORISE !e président à signer la convention relative à la mise à disposition des sapeurs 
pompiers du SDIS64 de la píscìne de Gartin avec M. Bernard PEYROULET. président de la 
Cornmunauté de communes des Luys en Béarn. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

11'\r---···- "'~~- ---. 
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Bureau du conseil d'adminístration 
du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GDEC · SFOR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION 
DE MISE À DISPOSITION, À TITRE GRACIEUX, DE LA CARRIÈRE MIREPOIX, 

POUR DES EXERCICES ET MANOEUVRES 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente dèlibération a pour objet d autoriser le président du CASDIS à signer la convention entre 
!e SDIS64 et la Carrière MIREPOIX, relative à !a mise à disposition des sapeurs-pompiers du GRIMP 
64 et GSMSP 64 la Carrière MIREPOIX, secuon OB parcelles 231 et 233, sur la commune dîZESTE 
pour les périodes du 07 au 1 î septembre. du 21 au 25 septembre 2020, du 05 au 09 octobre et du 02 
au 06 novembre 2020. 

le bureau du conseil d'administration : 
VU !e code généra! des collectivités territonales . 
VU !e code de la sécunté mténeure ; 
VU !a loi nº 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de !a sécurité civile : 

VU le décret nº 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant drsposürons communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels : 

VU le décret n'' 2013-4 i 2 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires : 

VU l'arrêté du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires . 

VU I arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels : 

VU la délibération n'2018í150 du 28 Juin 2018 du conseil d'administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d administration à son bureau ; 
CONSIDÉRANT !a nécessité de disposer de lieux destinés à effectuer des rnanœuvres pour les 
sapeurs-pompiers du GRìMP 64 et GSMSP 64 ; 

Après en avoir délibéré à l'unarumitè ; 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à la mise à disposition des sapeurs-pompiers du 
GR!MP 64 et GSMSP 64, à titre gracieux, de la carrière Mirepoix, pour les périodes du 07 au 1 î 
septembre, du 2î au 25 septembre 2020, du 05 au 09 octobre et du 02 au 06 novembre 2020. 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la mise à disposition des sapeurs 
pompiers du GRìMP 64 et GSMSP 64 de !a Carrière MIREPOIX, avec M. Jean-Jacques PARIS, 
propriétaire de la carriere MIREPOIX. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

r 
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,,..__ 
Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GDEC-SFOR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION 
DE MISE À DISPOSITION, À TITRE GRACIEUX, DE L'ÉTABLISSEMENT 

THERMAL DES EAUX-CHAUDES 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour objet d autoriser le président du CASDIS à signer la convention entre 
le SDIS64 et !'Etablissement Thermal des Eaux-Chaudes, relative à la mise à disposition des sapeurs 
pompiers du GRIMP 64 et GSMSP 64 de ce site, à titre gracieux. pour les périodes du 07 au 11 
septembre, du 21 au 25 septembre, du 05 au 09 octobre et du 02 au 06 novembre 2020 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des collectivítès territoriales : 

VU le code de la sécurité inténeure : 

VU la lrn n" 2004-811 du 13 août 2004 de moderrusauon de la sécurité civile ; 

VU le décret nº 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant drsposttrons communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels : 

VU !e décret n' 2013-412 du 17 mai 20'13 relanf aux sapeurs-pompiers volontaires, 

VU l'arrête du 8 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires , 

VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels , 

VU !a délibération n','2018/150 du 28 juin 20·1 a du conseil d'administration du S01S64 portant 
délégation du conseil d'adrrunistratìon à son bureau : 

CONSIDÉRANT la nécessité de disposer d'un site destiné à effectuer des manœuvres pour les 
sapeurs-pompiers du GRIMP 64 et GSMSP 64 ; 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à la mise à disposition des sapeurs-pompiers du 
GRIMP 64 et GSMSP 64. à titre gracieux, de l'Etabhasernent thermal des Eaux-Chaudes, pour les 
périodes du 07 au 11 septembre, du 2i au 25 septembre 2020. du 05 au 09 octobre et du 02 au 06 
novembre 2020. 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la mise à disposition des sapeurs 
pompiers du GRIMP 64 et GSMSP 64 de lEtabtissernent thermal des Eaux-Chaudes. avec M. 
Robert CASADEBAIG. Maire de Laruns. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'admínìstratíon 

du SOIS 

$_1}1!0Ce d_11 : 21 septembre 2020 

GDEC -SFOR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION, A TITRE GRACIEUX, 

D'UN SITE POUR REALISER DES MANŒUVRES DE SAUVETAGE 
DEBLAIEMENT 

AUTORISATION A SIGNER 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le président du CASDIS à signer la convention entre 
le SD!S64 et Madame Cécile BARADAT. domiciliée 7 rue Maurice Estrabaut à PAU, relative à la mise 
à drsposition, à titre gracieux. dun site situé i 5 chemin Lambau à PAU. pour réaliser des manœuvres 
de sauvetage déblaiement à compter du 01/09/2020 

Le bureau du conseil d'administration. 

VU le code général des coüectrvnés territoriales ; 

VU le code de la sécurité intérieure . 

VU Ia 101 n" 2004-811 du 13 août 2004 de modernisatron de la sécurité cìvíle , 

VU le décret nº 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 reiatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires , 

VU la délibération nº2018/î 50 du 28 juin 2018 du conseil d administration du S01$64 ponant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de former tes sapeurs-pompiers du SDIS64 aux techniques de 
sauvetage deblaiement ; 

Après en avoir délibéré à l'unanírntté : 

1. DÉCIDE de conclure la convention relative à la mise à disposition d'un site situé î 5 chemin 
l.arribau à PAU. à titre gracieux. à compter du ter septembre 2020 jusqu'au 30 septembre 2021, 
avec Madame Cécile BARADA T. 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la mise à disposition, à titre gracieux. du 
site pour réaliser des manœuvres de sauvetage déblaiement avec Madame Cécile BARADA T. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 

55



Délibération n'> 2020 i 159 

4º¡ 
' J 

Bureau du conseil d'admínistratíon 
duSDiS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GDEC Sf'OR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION 
DE MISE À DISPOSITION, À TITRE GRACIEUX, DES INSTALLATIONS 

SPORTIVES DE LA COMMUNE DE LACQ 
AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibèration a pour objet d'autoriser le président du CASD!S à sígner !a convention entre 
!e SDIS64 et la commune de LACQ. représentée par Monsieur Didier REY, maire de !a commune, 
relative à la mise à disposition des ìnstailatìons sportives de !a commune afin d y organíser les 
entratnernents sportifs des sapeurs-pompiers. 

Le bureau du conseil d administration : 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la sécunté intérieure : 
VU la 101 nº 2004-811 du i 3 août 2004 de modernisation de la sécurité crvile ; 

VU le décret n° 90-850 du 25 septembre î 990 modífíé portant dispositìons communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels ; 

VU larrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires : 

VU la délibération n '2018/150 du 28 juin 2018 du conseil d'administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d administration à son bureau : 

CONSIDÉRANT la nécessité de disposer de sites sportifs destinés à s'assurer de la condrtron 
physique des sapeurs-pompiers: 

Après en avoir délibéré à l'unanimité ; 

1, DÉCIDE de conclure !a convention relative à la mise à disposition des installations sportives de la 
commune de Lacq, à titre gracíeux, afin d'y organiser les entrainements sportìfs des sapeurs 
pompiers, renouvelable tacitement chaque année et ne pourra excéder une durée totale de trois 
ans. 

2, AUTORISE le président à signer la convention relative à la mise à disposttion des sapeurs 
pompiers du SDIS64 des installations de la commune de Lacq. avec M. Didier Rey, maire de la 
commune de Lacq, renouvelable tacitement chaque année et ne pourra excéder une durée totale 
de trois ans. 

.Jean-Plerre MIRANDE 
Prèstdant du CASD!S 
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Bureau du conseil d'administration 

du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GDEC · SFOR 

DÉLIBÉRATION RELATIVE A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION, A 
TITRE GRACIEUX, D'UN TERRAIN POUR L •ORGANISATION DU CROSS 

DEPARTEMENTAL DES SAPEURS-POMPIERS 
AUTORISATION A SIGNER 

La présente délibération a pour objet d'autoriser le président du CASD!S à signer la convention entre 
le SDIS64 et Monsieur IRIBARNE Jean-Michel. relative à la rníse à dtspositìon, à titre gracieux, d'un 
terrain srs Maison PEOTENIA Quartier La Madeleine. 64220 SAINT JEAN LE VIEUX, du 9 au 14 
novembre inclus. pour l'orqanìsatron du cross départernentaí des sapeurs-pompiers. le 14 novembre 
2020. 

Le bureau du conseil d'adrmrustratron. 

VU le code général des collectivités territoriales : 

VU le code de ta sécurité intérieure . 

VU la loi n" 200~1-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile; 

VU le décret n•, 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant disposruons communes à l'ensemble 
des sapeurs-pompiers professionnels : 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formatrons des sapeurs-pompiers professionnels et 
volontaires ; 

VU la délibération n''2018í150 du 28 Juin 2018 du conseil d'adrnìnìstrauon du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'adrnimstratlon à son bureau : 

CONSIDÉRANT la nécessité de disposer de terrains pour l'orgarnsatíon des compètitrons sportives 
réglementaires des sapeurs-pompiers : 

Après en avoir délibéré à l'unanimité : 

1, DÉCIDE de conclure la convention relative à la mise à disposition d'un terrain à SAINT JEAN LE 
VIEUX pour l'organisation du cross départemental des sapeurs-pomprers. à titre gracieux. à 
compter du 9 novembre 2020 jusqu'au 14 novembre 2020. avec Monsieur IR!BARNE Jean-Michel. 

2. AUTORISE íe président à signer la convention relative à la mise à disposition. à titre gracieux. d'un 
terrain à SA!NT JEAN LE VIEUX. avec Monsieur !R!BARNE Jean-Michel. pour !a pénode du 9 au 
i 4 novembre 2020 inclus. 

Jean~Pierre MIRANDE 
Président du CASOIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GDEC-SGPE 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE A LA CONVENTION D'ADHÉSION AU PÔLE MISSIONS TEMPORAIRES DU CENTRE 
OE GESTION DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

AUTORISATION À SIGNER 

La présente délibération a pour ob¡et d'autoriser le président du CASD!S à signer la convention entre 
!e SDIS64 et le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Pyrénées-Atlantiques. relative 
à I adhésion au pôle rrusstons temporaires du centre de gestion des Pyrénées-Atlantiques. 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale des Pyrénées-Atlantiques offre un service 
mtercommunat permettant de pallier les absences en personnel des collectivités : le pôle Missions 
temporaires. Le Centre de Gestion prend non seulement en charge l'intéyra!íté des démarches 
administratives, mais couvre également ie risque chômage (versement des indemnités chômage à 
l'rssue du remplacement). l'adhésion est gratuite et sans engagement : seul le service rendu est 
facturé 

Les modalités d'intervention sont les suivantes : 
les missions peuvent durer d'une heure à plusieurs mois, 
les modalités de facturation comprennent le traitement chargé de l'agent intervenant + 1 O % 
de frais de gestion + 30 € forfaitaires pour frais professionnels. par jour et par mission. 
les interventions s'opèrent sur 16 métiers ciblés agent d'entretien agent polyvalent des 
services techniques. agent des espaces verts, agent polyvalent de restauration. 
responsable des services techniques. animateur de loisirs et périscolaire. aide à domicile. 
auxiliaire de puériculture. auxiliaire de soins. ATSEM. agent de crèche, agent de gestion 
aormrustrauve, agent d'accueil. secrétaire de mairie, gestionnaire d'agence postale 
communale, expert adrmnistratrt. 

De plus, des services du SD!S64 peuvent être en d1ffículté au regard de :a charge de travail qui leur 
incombe lorsque pour des motifs divers un poste est inoccupé. 

CONSIDÉRANT l'intérêt que représente l'adhésion à ce service et la nécessité de répondre aux 
besoins des services, i! est proposé d'adhérer au pôle Missions temporaires du centre de gestion des 
Pyrénées-Atlantiques. 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des collecttvrtès temtonales ; 

VU la 101 n''84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
terntonale . 
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2. AUTORISE le président à siqner la convention avec Monsieur Michel HIR!AR í f=>rés1dent du 
Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GDEC-SGPE 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION DE DOUBLE AFFECTATION 
INTERDÉPARTEMENTALE D'UN SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE ENTRE LE 

SDIS64 ET LE S01S40 
AUTORISATION À SIGNER 

la présente délibération a pour objet d'autoriser le président du CASDIS à signer la convention de 
míse à disposition d'un sapeur-pompier volontaire affecté au SOIS des Landes auprès du SDIS des 
Pyrénées-Atlantiques afin de pourvoir partrciper aux activités des sapeurs-pompiers volontaires du 
CIS dOrthez. 

Le bureau du conseil dadrninistratron. 

VU le code généra! des collectivités territoriales ; 

VU te code de la sécurité intérieure : 

VU la délibération n"2018 / i 50 du 28 juin 2018 du conseil d'admlnístration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d administratron à son bureau : 

Après en avoir délibéré à l'unanimité . 

1. DÉCIDE de condure la convention reíanve à la double affectation interdépartementale d un 
sapeur-pompier volontaire avec le SOIS des Landes à compter du t'" octobre 2020. 

2. AUTORISE !e président à signer la convention de double affectation interdépartementale d'un 
sapeur-pompier volontaire avec Monsieur Xavier FORTINON. président du SOIS des Landes à 
compter du 1"' octobre 2020. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDiS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GGDR-SPRV 

DÉLIBÉAATION RELATIVE À LA CONVENTION PORTANT SUR LES 
•· · . MODALìTÉS FINANCIÈ~ES DE LA PRéStDENCE DES JURY'S , · . · . 

.. «SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIÉ-ET o•ASSISTANCE À PEA.SONNES» ... . . . . . . · , · :.: : ~{SSIAPi · ·:' · ·,. . . ·;. , · .. :.· ... :: .. " .. 
AÙTÔRISATIÒN À SIGNER. 

Le SDIS64 doit assurer les jurys SS!AP de niveau 1. 2 et 3, la signature et la plastifrcatron des 
diplômes ainsi que la parucrpation à des réunions de formation ou dinformatlon à destination de 
personnels SS!AP. 
li est donc nécessaire d'élaborer avec les sociétés de formation agréées dans les Pyrénées 
Atlantlques une convention annuelle avec une tortamsanon du coût de chaque type de jury. 
Cette convention prévoit une prestation ;:i titre onéreux incluant les fra.s de présidence du jury et de 

, t ' f secretanat. 

Le bureau du conseil d adrntnrstranon. 

VU le code général des coìlectrvités territoriales et notamment les articles L 1424-i et suivants ; 

VU l'arrêté du 30 décembre 2010 portant modiñcatron de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions. à 
remploi et à la qualification du personnei permanent des services de sécurité des établissements 
recevant du public , 

VU la délibération nº20i8í150 du 28 juin 2018 du conseil d administration du S01S64 portant 
délégation du conseil d'adrninístratíon à son bureau ; 

VU la délibération nº 2020/122 du 24 juin 2020 du conseil d'administration fixant les modalités 
financières de la présidence des jurys ,, service de sécurité incendie et d'assistance à personnes » 
(SSIAP} assurée par le SOIS; 

VU !a demande de la société AFIS FORMATION dont le siège social est domícìlíé à !a Zone Europa, 
i 1 rue Johannes Kepler 64000 PAU, avec 2 sites de formation l'un sur PAU et l'autre sur BIDART. 
représentée par monsieur Nicolas BEHOCARAY. 

Après en avoir déiibéré à l'unanimité ; 

1. DÉCIDE de conclure une convention. à titre onéreux. relative à la présidence des jurys SS!AP 
avec la société AFIS FORMATION. à compter du 1'" octobre 2020 jusqu'au 5 décembre 2024 
ínclus : 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la présidence des jurys SSIAP avec 
monsieur Nicolas BEHOCARAY de la société AFIS FORMATION 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Bureau du conseil d'administration 
du SDIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GGDR- SPRV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À LA CONVENTION PORTANT SUR LES 
.· ~· . ~ • MODALITÉS FINÀNCIÈRES DÈ LA :PR£$JDÈNCE ·oes JURYS . . ... 

'.c:SERVJèEt>È SÉCURITÉ .INCENDIE Er·D'ASSISTANCE ÄPER$0ÑNES• . . . "-.~ (SSIAPf . .,:.<\ ::· • . . . .. . ·"· .... 
·AUTORISATION A SIGNER 

le S0!S64 doit assurer les jurys SSIAP de niveau 1, 2 et 3, !a signature et la ptastitication des 
diplômes ainsi que la partrcrpation à des réunions de formation ou d information à destination de 
personnels SS!AP. 
¡¡ est donc nécessaire d'élaborer avec les sociétés de formation agréées dans les Pyrénées 
Atlantiques une convention annuelle avec une forfaíusation du coût de chaque type de jury. 
Cette convention prévoit une prestation à titre onéreux incluant les frais de présidence du jury et de 
secréta na t. 

le bureau du conseil d'admìrustratíon. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-î et suivants , 

VU l'arrêté du 30 décembre 2010 portant rnodiftcatron de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions, à 
i'emploì et à la qualífícatíon du personnel permanent des services de sécurité des établissements 
recevant du public : 

VU !a délibération n'2018/150 du 28 juin 2018 du conseil d'administration du SD!S64 portant 
délégation du conseil d'adminístratíon à son bureau : 

VU la détibératron n' 2020/122 du 24 juin 2020 du conseil d'admmistration fixant les modalités 
financières de la présidence des jurys <( service de sécurité incendie et d'assistance à personnes ') 
(SSIAP) assurée par le SOIS; 

VU la demande de la société AFPA dont le siège social est domlcilié au 3 rue Franklin - Tour 
Cityscape 93100 MONTREUIL avec deux antennes situées l'une sur PAU et l'autre sur BAYONNE. 
représentée par monsieur Michel VANZO. 

Après en avoir délibéré à l'unarurruìé : 

1. DÉCIDE de condure une convention. à titre onéreux. relative à la présidence des jurys SSIAP 
avec la société AFPA à compter du 1e• octobre 2020 jusqu'au ·14 février 2025 

2. AUTORISE le président à signer la convention relative à la présidence des Jurys SSIAP avec 
monsieur Michel VANZO de la société AFPA 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASO!S 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GGDR · SPRV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE AL' AVENANT Nº 1 À LA CONVENTION PORTANT 
SUR t..ES MODALITÉS FINANCIÈRES DE LA PRÉSIDENCE DÉS JÛRYS 
~SERVICE OE,S~ClJfUTÉ 'Ìt:'~~NDìE ET o·AsstSTANÇE À:fERSQNNts • . . .. . · ·. ,. ',• .. ,,,,,,,•·, '(SSIAP' )"'·"; " .. ·.I \, ·.·,·,.··•.· 

· · · · · · ·. ·· · · · . ÂÛ~~1sA110N A s1GN~rt · · • · · •· · · · ~ :. ~ ·•·• • · · 
Le présent avenant à !a convention portant sur les modalités financières de la présidence des jurys 
"service de sécurité incendie et d assistance a personnes ,, (SSIAP) conclue entre le SDIS64 et la 
société SARL A3F EXPERTISES signée le í 2 novembre 2018. a pour objet de prendre en compte 
t'actualisanon du montant des prestations introduite par la délìbéranon n · 2020/122 du conseil 
d'adrmrustranon en date du 24 JUlíl 2020. 

Le bureau du conseil d'administration. 

VU le code général des collectrvrtés terntonales et notamment les articles L 1424-1 et suivants . 

VU i arrêté du 30 décembre 2010 portant modrñcation de I arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions. à 
remploi et à la quaitfication du personnel permanent des services de sécunté des établissements 
recevant du pubìic : 

VU la délibération n '2018/150 du 28 juin 2018 du conseil d'adrrnrustration du S01S64 portant 
délégation du conseil d administration à son bureau : 

VU la délibération nº2020/122 du conseil d'adrnirustration du 24 juin 2020 fixant les modalités 
financ:ères de la présidence des jurys << service de sécurité mcendie et d'assistance à personnes » 
(SS!AP) assurée par le SOIS: 

VU :a convention du 12 novembre 2018 portant sur les modalités financières de la présidence des 
jurys « service de sécunté incendie et d'assistance à personnes 1) à compter du 1'" janvier 2019 
jusqu'au 31 décembre 2019. renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

Après en avoir délibéré à I unanimité : 

1. DÉCIDE de conclure un avenant n·· 1 à la convention relative à la présidence des jurys SS!AP 
avec !a société SARL A3F EXPERTISES. à compter de sa signature par les parties. 

2. AUTORISE le président à signer l'avenant nº 1 à la convention relative à la présidence des 
jurys SS!AP avec monsieur Pascal RUCH. directeur de la société SARL A3F EXPERTISES 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Délibération nº 2020 I 166 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

féanç_e Qi,! : 21 septembre 2020 

GGOR-SPRV 

DÉLIBÉRATION REt.ATIVE À L'AVENANT Nº 1 À LA CONVENTION PORTANT 
. : SUR LES :MODALITÉS FINANCIÈRES ÒE LA PRÉSIDENCE~OÈS.JURYS . 

. «sl;!Wlce DE SÉ~ ~~~)~·AS~~çe A P!=f\8-ÒNN.ES• 
AUTORISATION A SIGNER.··· .. 

Le présent avenant à !a convention portant sur les modalités financières de la présidence des jurys 
« service de sécurité incendie et d'assistance à personnes» (SSIAP} conclue entre !e SDIS64 et la 
société APA \JE SUD EUROPE SAS AGENCE BIARRITZ. signée le 11 février 2019, a pour objet de 
prendre en compte I actualisation du montant des prestations introduite par la déübératìon n~ 2020/122 
du conseil d'administration en date du 24 juin 2020. 

Le bureau du conseil d administration. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-1 et suivants : 

VU t'arrête du 30 décembre 2010 portant rnodrñcation de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions. à 
ïernploi et à ia qoahñcanon du personnel permanent des services de sécurtté des établissements 
recevant du public . 

VU la déhbératron nº2018/150 du 28 juin 2018 du conseil d'administration du SDlS64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau, 

VU la délibération rr 2020í122 du 24 juin 2020 du conseil d'administration fixant les modalités 
financières de la présidence des jurys << service de sécurité incendie et d'assistance à personnes » 
{SSIAP) assurée par le SOIS ; 

VU la convention du 11 février 2019 portant sur les modalités financières de la présidence des jurys 
« service de sécurité incendie et d'assistance à personnes», à compter du t'" janvier 2019 jusqu'au 
31 décembre 2019, renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

Après en avoir délibéré l'unanimité; 

1. DÉCIDE de conclure un avenant nº î à la convention relative à !a présidence des jurys SSIAP 
avec !a société APAVE SUD EUROPE SAS AGENCE BIARRITZ, à compter de sa signature 
par les parties. 

2. AUTORISE le président à signer l'avenant n" 1 à la convention relative à la présidence des 
jurys SSIAP avec monsieur Jean M,chel MARTINEZ. chef d'agence de B!ARR!TZ de la 
société APAVE SUD EUROPE. 

Jean-Pterre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séar'ce du : 21 septembre 2020 

GGDR-S?RV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À.L'AVENANT Nº 1 À LA CONVENTION PORTANT 
,:t>UR LES MODALITÉS FINANCIÈRES DE LA PRÉSIDENCE DES JURYS 

· «$E~ICE DE $É~RITÊ •~~~NPI~ ET D'ASSIST~Ç~tA PEFtSC>t:4NES• 
: . . . . . .•· : • . . . . . . . : : ~ . . (SSIAf>) . : • .· ... : . ', :- . , ' , .: . . > ·• : "· . . . • ·. 

. . . AUTORISATION.À SIGNER . .·.. . . .. 

Le présent avenant à la convention portant sur les moda!ítés fínancrères de la présidence des jurys 
« service de sécurité incendie et d assistance à personnes » (SS!AP) conclue entre le SOIS64 et la 
société ASFO ADOUR signée !e 4 novembre 2019, a pour objet de prendre en compte t'actualisanon 
du montant des prestations introduite par la délibération n'2020/122 du conseil d'administration en 
date du 24 jurn 2020. 

Le bureau du conseil d'adrnirustration. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles l.1424-1 et suivants : 

VU! arrêté du 30 décembre 2010 portant modification de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions. á 
I emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité des établissements 
recevant du public : 

VU la délibération n'' 2018/150 du 28 Juin 2018 du conseil d administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau ; 

VU la délibération n·0 2020/122 du conseil d'administration du 24 juin 2020 fixant les modalités 
financières de la présidence des jurys 1< service de sécunté incendie et d'assistance à personnes ,1 
tSSIAP} assurée par le SOIS; 

VU !a convention du 4 novembre 2019 portant sur les modalités financières de la présidence des jurys 
« service de sécurité incendie et d assistance à personnes», à compter du 1er janvier 2020 jusqu'au 
31 décembre 2020. renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

Après en avoir délibéré l'unarumité ; 

1, DÉCIDE de conclure un avenant n'' i à la convention relative à la présidence des jurys SSIAP 
avec la société ASFO ADOUR, à compter de sa signature par les parties. 

2. AUTORISE le président à signer I avenant n·' 1 à la convention relative à la présidence des 
jurys SSIAP avec madame Cécile BAZERQUE. directrice de la société ASFO ADOUR 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Délibération n ·· 2020 I 168 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Seance du : 21 septembre 2020 

GGDR-SPR\/ 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À L'AVENANT Nº 1 À LA CONVENTION PORTANT 
. :suR LÈS MODALrrÉS FINANClèRES DE LA PRÊSIDENCÊ DES JURYS 
cSERVlèE DE SÉCURITÉ INCENÓIË £T o•ASSISTANCÈ Â"PERSONNES» · 
.\ _, • ·•• .> .: · .. ·:· ;- -=. '.\. ~>(S$1AÍ'l,.'· \~;,·:_,:!(~;,:,-<:e'.:-:·._'.~'.~\>'·:,:::/· ): 

. .AUTORISATION A $IG.HER.. . .. 
Le présent avenant a la convention portant sur les modalités financières de la présidence des jurys 
<< service de sécurité incendie et d assistance á personnes » (SSIAP) conclue entre le SD!S64 et la 
société ASFO BSB. signée le i 2 novembre 20î8. a pour objet de prendre en compte l'actualisation du 
montant des prestations introduite par la délibération n '2020/122 du conseil d'aëminístration en date 
du 24 juín 2020. 

Le bureau du conseí! d adrrumstranon. 

VU ie code général des collectivités territoriales et notamment les articles l 1424-î et suivants ; 

VU l'arrêté du 30 décembre 201 O portant modification de l'arrêté du 2 ma¡ 2005 relatif aux missions, à 
l'emploi et à la qualificatron du personnel permanent des services de sécurité des établissements 
recevant du public ; 

VU la délibération n 2018/150 du 28 ¡uìn 20·13 du conseil d'administration du SO1S64 portant 
délégation du conseil d'administration à son bureau : 

VU !a délibération n'2020!122 du conseil d'administration du 24 juin 2020 fixant les modalités 
financières de !a présidence des jurys « service de sécurité incendie et d'assistance à personnes >> 
(SSIAP) assurée par le SOIS , 

VU !a convention du 12 novembre 2018 portant sur les rnodaìitès financières de la présidence des 
Jurys « service de sécunté ìncendie et d'assistance à personnes» à compter du 1"' janvier 2019 
jusqu au 31 décembre 2019 renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

Après en avoir délibéré t'unanírntté : 

1, DÉCIDE de conclure un avenant ne i à la convention relative à la présidence des jurys SSIAP 
avec la société ASFO BSB, à compter de sa signature par les parties. 

2. AUTORISE le président à signer I avenant n' î à la convention relative à la présidence des 
Jurys SSIAP avec monsieur Loie SATCHE. directeur de la société ASFO BSB 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Délibération nº 2020 / 169 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance du : 21 septembre 2020 

GGDR • SPRV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE A L'AVENAAT Nº 1 A LA CONVENTION PORTANT 
.·SUR LES MODALITÉS FINANCIÈRE$ ·oe LA PRÉSíDENCE DES JùRYS 
«SERVICE Oè SEèURrrêJNCENÒÌE ET~D•ÄSststANŒ À PERSONNES» ·· . . .· '. :,/ :. ,:{$$~)) : , ' > .·,. . , , ,{';,. 

AUTORISATION A SIGNER ·· 

Le présent avenant à la convention portant sur les rnodalìtés financières de !a présidence des Jurys 
« service de sècunté incendie et d assistance à personnes » (SSIAP) conclue entre le SO1S64 et la 
société CREDER - MACC î. signée le 12 novembre 20 î 8. a pour objet de prendre en compte 
l'actualisation du montant des prestations introduite par !a délibération n" 2020/122 du conseil 
d administration du 24 juin 2020. 

Le bureau du conseil d adminístration. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-1 et suivants : 

VU l'arrêté du 30 décembre 20i0 portant modification de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions. à 
!emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité des établissements 
recevant du public , 

VU la délibération n·'2018/150 du 28 juin 2018 du conseil dadmirustration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'adrnirustration à son bureau ; 

VU la délibération n' 2020/122 du conseil d administration du 24 juín 2020 fixant les modalités 
financières de la présidence des jurys 1< service de sécurité incendie et d'assistance à personnes >• 
(SSIAP) assurée par le SOIS ; 

VU ia convention du 12 novembre 2018 portant sur les modalités financières de la présidence des 
Jurys « service de sécurité incendie et d'assistance à personnes )> à compter du 1 e, janvier 2019 
jusqu au 31 décembre 2019 renouvelable deux foís par tacite reconduction. 

Après en avoir délibéré l'unanimité ; 

1. DÉCIDE de conclure un avenant n· î à la convention relative à la présidence des jurys SSIAP 
avec la société CREDER -- MACCî. à compter de sa signature par les parties. 

2. AUTORISE le président à signer !avenant n" 1 à la convention retative à la présidence des 
jurys SSIAP avec monsieur PRIE, directeur général de la société CREDER - MACC1. 

Jean~Pierrn MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Se3nce du : 21 septembre 2020 

GGDR SPRV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À L'AVENANT N• 1 À LA CQN~NTIOl'i PORTANT 
· . $UR ŒS MODALITÉS FINANCIÈRES DE LA PRÊSfDENèE DESJUIJYS . ·· - 

- :«SERVICE DE $ÉCURìît INCENDIE ET.Ò'ASSISTANCE ÂJ>E~SÔNNÈS~ 
,:',,: ,',' ,''(\ eo,\, ,,: ,' ,':, ,'/ ,, , ,',;~-',; '' ' ,~,/ \, ~ ,,'~<:-~~✓~,', ~;,_,,':-,~,/"•~-<:>~::~:<è,','' 

' ' - - ' AlJTORÌSATION :SIGNER' - ' - - - ' 

Le présent avenant à !a conventíon portant sur les modalités financières de la présidence des jurys 
<( service de sécurité incendie et d'assistance à personnes » (SSIAP) conclue entre le SD!S64 et la 
société GRETA SUD AQUITAINE I LYCEE LOUIS BARTHOU. signée le 12 novembre 2018, a pour 
objet de prendre en compte l'actualísatíon du montant des prestations introduite par la délibération 
nº 20201122 du conseil d'administration du 24 juin 2020. 

Le bureau du conseil d aörrnrustratíon. 

VU le code général des coltecnvìtés territonales et notamment les articles L 1424-1 et suivants , 

VU larrêté du 30 décembre 20î0 portant modification de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions. à 
i emptor et à la qualífìcation du personnel permanent des services de sécurité des établissements 
recevant du public : 

VU la délibération n'2018/150 du 28 juin 2018 du conseil dadrnirustration du S0!S64 portant 
délégation du conseil d'adrmrustranon à son bureau ; 

VU la oèlibèrat.on n" 2020/122 du 24 juin 2020 du conseil d administration fixant tes modalités 
financières de la présidence des jurys « service de sécunté incendie et d'assistance à personnes » 
(SSIAP¡ assurée par le SOIS; 

VU la convention d11 i 2 novembre 2018 portant sur tes modalités financières de la présidence des 
jurys « service de sécurité incendie et d'assistance à personnes r>. à compter du î e• janvier 2019 
jusqu'au 31 décembre 2019, renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

Après en avoir délibéré l'unanimité: 

1, OÊCIDE de condure un avenant nº 1 à la convention relative à la présidence des Jurys SSiAP 
avec la société GRETA SUD AQUITAINE I l YCEE LOUIS BARTHOU, à compter de sa 
sígnature par les parties 

2. AUTORISE le président à signer l'avenant n" 1 à la convention relative à !a présidence des 
jurys SSIAP avec monsieur Enc ROTTIER chef d établissement support de la société GRETA 
SUD AQUITAINE/ LYCEE LOUIS BARTHOU. 

Jean~Pîerre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Déllbératron n 2020 1171 I 
Bureau du conseil d'adminìstratîon 

du SOIS 

~èd(lS~ çy · 21 septembre 2020 

GGDR SPRV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À L'AVENANT Nº 1 À LA CONVENTION PORTANT 
SUR LES MODALITÉS FINANCIÈRES DE LA PRÉSIDENCE DES JURYS . 
e SERVICE DE S~CURITÉ INCENDIE ET D'ASSISTANCE .À PERSONNES»· · 

. . . ' . . {SSIAP) . . .· . . . . 
AUTORISATION À SIGNÈR 

Le présent avenant à la convention portant sur les modalités financières de la présidence des jurys 
,< service de sécurité incendie et d'assistance à personnes » (SSIAP¡ conclue entre !e SD!S64 et la 
société SECURITE PREMIUM FORMATION, signée le 12 novembre 2018, a pour objet de prendre en 
compte lactuaìrsauon du montant des prestations introduite par la délibération n" 2020/i 22 du conseil 
d'administration en cate du 24 jum 2020. 

Le bureau du conseil d adrrurustratron. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 1424-1 et suivants ; 

VU ì arrêté du 30 décembre 2010 portant modiñcanon de I arrêté du 2 mai 2005 relatif aux rrussrons. à 
I emploi et à !a quatrñcanon au personnel permanent des services de sécurité des etabtrssernents 
recevant du oubí-c : 

VU 18 déhbérauon n"2018/î 50 dG 28 Juin 2018 du conseil d adrrurus tration du S01S64 portant 
délégation du conseil d'adrnirustranon ù son bureau . 

VU ta dèlibèratron n" 2020/122 du 24 jurn 2020 du conseñ d'adrnírustratron fixant les mcdaì-tés 
financières de ia présidence des Jurys ,< service de sécurné incendie et d'assistance à personnes )> 
(SSIAP) assurée par !e SOIS. 

VU la convention du 12 novembre 20 '18 portant sur les modalités financières de !a présidence des 
¡urys << service de sécurité incendie et d'assistance à personnes >l. à compter du 1!}" janvier 2019 
jusqu'au 31 décembre 2019. renouvelable deux fols par tacite reconduction . 

Après en avorr délibéré í'unarumite ; 

1. DÉCIDE de condure un avenant n · î à la convention relative à !a présidence des jurys SSIAP 
avec ta société SECURITE PREMIUM FORMATION. à compter de sa signature par les 
parties, 

2. AUTORISE le président à signer l'avenant n· i à !a convenuon relatrve à la présidence des 
jurys SSlAP avec monsieur Frédértc VIROULAUD responsable de 1a société SECURITE 
PREMIUM FORMATION 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Déiíberatìon n" 2020 l 172 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance.du: 2i septembre 2020 

GGDR· S?R'J 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À L'AVENANT Nº 1 A LA CO.NVENTION. PORT ANT 
. · .· .. SUR ~ES MODALITÉS Fl~NCIÈRES DE LA PRÉSlOf,: .. CE Pe$ J\IR)"S 
. · .. :«set(V{C~ OE S~CURltÉ INCEJ,fl)JE .ET D~~$1SJ~ A,PE~.O~N,~S• . . · · .. · .. : < :·:(SSIÄPl_'>?::. < · · . . :.,.:\~ '. ,, 

· AUTORISATION ·A:SIGNER ' . 

Le présent avenant à ta convention portant sur les modalités financières de fa présidence des jurys 
« service de sécurité incendie et d'assistance à personnes » (SSIAP) conclue entre !e S01S64 et la 
société SYGMA FORMATION, signée le 12 novembre 20i8, a pour objet de prendre en compte 
lactualisatlon du montant des prestations rntrodune par !a déhbératìon nº2020/122 du conseil 
d'administration du 24 juin 2020. 

Le bureau du conseil d administration. 

VU !e code général des collectivités territonales et notamment les articles L 1424-1 et suivants : 

VU larrêté du 30 décembre 2010 portant modífrcauon de l'arrêté du 2 mai 2005 relatif aux missions. à 
l'empio, et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité des établissements 
recevant du public ; 

VU la délibération n"2018/150 du 28 juin 2018 du conseil d'adrrunistration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d'admmìstration à son bureau : 

VU la délibération n º 2020/122 du 24 juin 2020 du conseil d'administration fixant les modaütés 
financières de !a orèsrdence des jurys « service de sécurité incendie et d'assistance à personnes » 
(SSIAP) assurée par le SOIS . 

VU la convention du 12 novembre 2018 portant sur les modalités financières de la présidence des 
jurys « service de sécurité incendie et d assistance à personnes )>. à compter du 1 ªr janvier 2019 
jusqu'au 31 décembre 2019. renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

Après en avoir dénbéré l'unanimité: 

1. DÉCIDE de condure un avenant n" 1 à la convention relative à la présidence des jurys SSIAP 
avec la société SYGMA FORMATION, à compter de sa signature par Ies parties. 

2. AUTORISE le président à signer l'avenant ne 1 à la convention relative à ta présidence des 
Jurys SSIAP avec madame Mune! BUGEADE. gérante de la société SYGMA FORMATION. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Délibératron n<> 2020 ! 173 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance dl! : 21 septembre 2020 

GGDR-SPRV 

DÉLIBÉRATION RELATIVE À L'AVENANT Nº 1 À LA CONVENTION PORTANT 
· ·SURLES MODAU'ŒS flNANCIÈQES ·DE ·LA·PßÉSIDENCì: DES :JURYS . 
. . •SERVICE DE SECùRÌTÉ INCENOILtEt~O'ASSISTAÑÓE À PERSON~ES» · 

.·. •. • · ·,,.,_ · .. · • <i: .·•· <(SSIAPf···•c·: ·.> · • · >· · ··~,'s.:",·;-:••.· 
' > ,' • • ' > •• ÂUTO~ÌSATION A SIGNER' : .·· . . .. ' .. ' > , •• 

Le présent avenant à la convention portant sur les modalítés financières de la présidence des jurys 
« service de sécurité incendie et d'assistance à personnes » (SSIAP} conclue entre !e SO1S64 et !a 
société TONNERRE DELTA, signée le 12 novembre 2018. a pour objet de prendre en compte 
l'actualisation du montant des prestations introduite par la délibération n·2020/î 22 du conseil 
d'adrnlrustration en date du 24 juin 2020. 

Le bureau du conseil dadrrunistratron. 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment !es articles L 1424-1 et suivants : 

VU l'arrêté du 30 décembre 2010 pariant modrñcanon de l'arrêté du 2 maí 2005 relatif aux missions. à 
t'ernpìo¡ et à ta quahficatron du personnel permanent des services de sécurité des étabtrssernents 
recevant du publtc . 

VU la délibération nº2018/150 du 28 juin 20î8 du conseil d'administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil dadrnirustratìon à son bureau . 

VU la délibération n • 2020/122 du 24 Juin 2020 fixant les modalités financières de la présidence des 
jurys « service de sécurité incendie et d'assistance à personnes» (SSIAP) assurée par le SOIS ; 

VU la convention du 12 novembre 2018 portant sur les modalités financières de la présidence des 
jurys « service de sécurité incendie et d assistance à personnes » à compter du 1°r janvier 2019 
jusqu'au 31 décembre 2019, renouvelable deux fois par tacite reconduction. 

Après en avoir délibéré à lunaninuté : 

1. DÉCIDE de conclure un avenant nº î à la convention relative à la présidence des jurys SSIAP 
avec la société TONNERRE DELTA. à compter de sa signature par les parties. 

2. AUTORISE !e président à sígner l'avenant n' 1 à la convention relative à la présidence des 
jurys SSIAP avec monsieur Bernard LEWANDOWSKY. gérant de la société TONNERRE 
DELTA 

.Jean-Plerre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Seance du : 21 septembre 2020 

GDSI 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA RÉFORME OE MATÉRIELS INFORMATIQUES 

La présente délibération a pour objet la mise en réforme de matériels informatiques obsolètes. 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des collectivités territoriales : 

VU la délibération du conseil d'administratron nº2017/143 du 22 juin 20'17 relative à la réforme de 
matériels immobilisés : 

VU la déhbératron n'2018/150 du 28 jum 2018 du conseil d administration du SDIS64 portant 
délégation du conseil d administration à son bureau : 

Après en avoir délibéré à I unarumíté ; 

1. DÉCIDE de réformer tes biens listés en annexe. 

2. AUTORISE la réforme des biens listés en annexe. 

.lean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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/ ¡['; ~b..::~,:2z•q.:: i,~r.,('22 21)¿t~¡ i:J) 1 ~)t'_2, 1 ~? ,~~0[ 

Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

Séance. du : 21 septembre 2020 

GDMG 
DÉLIBÉRATION 

RELATIVE À LA RÉFORME DE MATÉRIELS NON ROULANTS 

La présente délibératíon a pour objet la mise en réforme de matériels (annexe cr-jornte) 

Le bureau du conseil dadrninistration, 

VU le code général des collectivités territoriales : 

VU la délibération du conseil d'administration n '2017/143 du 22 juin 2017 relative à la réforme de 
matériels immobilisés . 

VU la délibération n 2018/150 du 28 juin 2018 du conseil d administration du S0!S64 portant 
délégation du conseil d adrrurustratíon à son bureau , 

Après en avoir délibéré à l'unanimité; 

1. DÉCIDE de réformer les biens hstés en annexe. 

2. AUTORISE la sortie de !actif des biens listés en annexe. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASDIS 
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Bureau du conseil d'administration 
du SOIS 

$£.?_n_ç_EU!Jd : 21 septembre 2020 

GDAr - SJSA 

DÉLIBÉRATION 
RELATIVE À LA REQUÊTE EN RÉFÉRÉ SUSPENSION INTRODUITE DEVANT 

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PAU CONTRE LE S01S64 
AUTORISATION À DÉFENDRE 

La présente öéhbérat.on a pour objet d'autoriser le président du CASD!S à défendre !e SDIS64 suite a 
la requête en référé suspension devant le tribunal administratif de Pau de madame Aurélie ALBERT 
DUPONT, sapeur-pompier volontaire au CIS de Cambo-Les-Bains. 

Elle demande au tribunal de suspendre la décision d'inaptitude prononcée à son égard, d enjoindre au 
SD!S64 de la réaffecter dans l'effectif du corps des sapeurs-pompiers de Cambo-les-Bains. dans 
toutes ses fonctions. dès notification du jugement, sous astreinte de 70 euros par jour de retard et de 
condamner le S0!S64 au paiement de 3 000 euros, au titre des dispositions de l'artrcle L 761-1 du 
code de justice adrrnrustratrve 

Le bureau du conseil d'administration, 

VU le code général des collecuvués terntonales : 

VU la délibération du conseil d administration n'2018tî50 du 28 ¡um 2018 portant déleqatron du 
conseil dadrnìrustratron à son bureau 

Après en avoir délibéré à : 

AUTORISE le président à représenter ìe SDIS64 dans tes actions intentées contre !ui devant le 
tribunal administratif de Pau par le requérant dans ì'affaire référencée sous !e numéro 2001774-1 et 
les affaires liées a ce dossier. 

Jean-Pierre MIRANDE 
Président du CASD!S 
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